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Le «scandale La Pïra» utilisé par l’extreme-droite
Rome. — C 'est p a r  une le ttre  a d re s s é e  à M. A ldo M oro, p ré s id e n t du  C onseil, 
q u e  M. A m intore Fanfani a p ré s e n té  sa dém ission  d e  m inistre d e s  A ffaires 
é tra n g è re s , p o s te  auquel il a  é té  d é s ig n é  à la su ite  d e  l'é lec tio n  à  la p ré 
sid en ce  d e  la R épublique, le  28 d é c e m b re  1964, d e  G iu sep p e  Saragat, qui 
é ta it  le  p ré c é d e n t titu la ire  d e  ce  p o s te .

D ans sa  le ttre , M. F an fan i déclare 
que sa  décision est irrévocable  e t de
m ande q u ’elle a it e ffe t à  p a r t ir  du  6 
jan v ie r p rochain , a fin  de lu i p e rm e t
tr e  de se p résen te r devan t la  Com m is
sion des a ffa ires  é trangères de la  
C ham bre, don t la  réun ion  a été fixée 
au 5 janv ier.

M. F an fan i ju s tifie  sa  décision de 
dém issionner du  poste de m in is tre  des 
a ffa ires  é trangères p a r  le fa it que 
« des considérations e t des jugem ents 
in ju ste s  e t sans fondem ent d ’un  am i 
e t  la  soudaine in itia tiv e  d ’un  m em bre 
de m a fam ille, son t en  tra in  de p ro 
voquer, à  to r t ou à raison, des doutesau 5 janv ie r. voquer, à  to r t ou à raison, des doutes

Ce qu’en dit la presse italienne
P lusieu rs iou rn au x  ita liens consa- dém ission du  m in is tre  des A ffairesP lu sieu rs jo u rn au x  ita liens consa

c ren t ce m atin  leu rs  éd ito riaux  à la

Le temps des assassins est arrivé : 
le  verdict rendu par la Cour d’assises 
de Vienne, dans l’affaire Verbelem, 
est fait pour les rassurer ! Ce Belge, 
qui s’était volontairem ent enrôlé dans 
les SS qui occupaient son pays, qui, 
par son zèle à servir Hitler, était de
venu officier en faisant verser le 
sang de ses compatriotes, a été ac
quitté. Réfugié en Autriche, il avait 
réussi à se faire naturaliser en 1959 ; 
il échappait ainsi à la juridiction 
belge qui l’avait condamné à mort. On 
a attendu, pour le juger, l’éloignement 
de ses actes dans le temps ; on a spé
culé sur la puissance d’oubli des 
hommes ; on est allé si loin dans le 
scandale, que les jurés ont fini par 
porter un coup sensible au crédit 
moral de leur pays.

Le journal indépendant « Neues 
Œ sterreich » écrit très justement le 
commentaire que voici :

« Aucun tribunal du monde n’a 
jusqu’à maintenant reconnu à des 
hauts officiers SS l’excuse d’avoir 
agi sur la pression irrésistible d’un 
ordre. Et en général, avec raison, car 
personne n’a finalem ent ordonné à 
ces gens de se rendre précisément là 
où existait cet état de nécessité irré
sistible. Une Cour d’assises viennoise 
peut revendiquer la triste gloire 
d’avoir ordonné un verdict sur la 
base duquel on aurait égalem ent pu 
laisser courir un Eichmann... »

Le « Kurier », de même tendance, 
écrit entre autre :

« Le citoyen autrichien Verbelen ira 
voter au début de mars. Bien que du 
sang colle à ses mains, il influencera 
l ’élection des députés au Parlement, 
il continuera à loger dans un appar
tement communal édifié avec les de
niers publics... »

Et l’« Arbeiterzeitung », journal of
ficiel du Parti social-dém ocrate s’ex 
prime ainsi :

« Le fait que les jurés aient pro
noncé un verdict aussi gravement in
juste ne peut pas être imputé au 
gouvernement, mais au pays dans le 
quel cela a été possible. Pour des 
raisons faciles à comprendre, il eût 
été plus opportun de remettre à la 
justice belge ce Belge qu’elle avait 
déjà condamné à mort par contu
mace. L’enchevêtrem ent malencon
treux des circonstances qui nous ont 
conduit à conférer à Verbelen la natu
ralisation autrichienne ne nous a pas 
déchargés de la responsabilité du ver
dict.

» Ainsi, il ne nous reste qu’à assu
rer nos amis belges que des millions 
d’Autrichiens déplorent aussi amère
ment qu’eux, ce qui s’est passé. » 

EUGÈNE MALÊUS.

dém ission du  m in is tre  des A ffaires 
étrangères.

— Le « M essaggero » (m odéré du 
centre) éc rit no tam m ent:

« Si M. M oro parv ien t, p a r  ses 
efforts, à  fa ire  rev en ir su r sa décision 
son ém inen t co llaborateur, il au ra  
a tte in t le  p rem ie r e t le  p lus im p o rtan t 
de ses objectifs qu i est d ’év ite r une 
crise  m inistérielle . » « C ette crise,
a jou te  le  jou rnal, se ra it em b arras
san te  parce  qu ’elle se re f lé te ra it su r 
la  situa tion  de  l ’I ta lie  à l’ONU e t se 
te rm in e ra it p a r  le  d iscrédit. »

— L ’« A van ti » (organe du P a r ti  so
cialiste  nennien) estim e po u r sa p a r t 
q u ’à la  su ite  des précisions fourn ies 
p a r  le d irec teu r de l ’hebdom adaire  
« I l B orghese » (auquel M. La P ira  
accorda son in terview ), « M. F an fan i 
a com pris q u ’une nouvelle e t v io len te  
a ttaq u e  de la  d ro ite  au ra it é té  dé
clenchée contre lu i e t que ce tte  offen
sive a u ra it p robab lem en t en tra în é  une 
série  de répercussions au  sein de la  
dém ocratie  chrétienne. Ceci p eu t ex 
p liquer, m êm e sans la justifie r, la  dé
m ission du  m in is tre  des A ffaires 
é trangères. »

— L ’« U nità  » (organe officiel du  
P a r t i  com m uniste) éc rit no tam m ent: 
« D ans son té lég ram m e à M. F a n 
fani, le  p rés id en t du  Conseil a ffirm e 
q u ’il com prend l’é ta t d’esp rit e t les 
m otifs du m in is tre  des A ffaires é tra n 
gères, m ais il a jou te  toutefois que 
l ’épisode auquel fa it  a llusion ce d e r
n ie r  (l’in te rv iew  de M. La P ira  au  
« B orghese ») n ’a affecté  ni sa p e r
sonne n i son adhésion à la  po litique 
é tran g ère  du gouvernem ent. C’est un  
m oyen hab ile  de donner éven tue lle
m en t une nouvelle fois la  paro le  à  
M. Fanfan i, auquel on fa it savo ir que 
s’il pers iste  dans sa volon té  de dém is
sionner, son geste au ra  au tom atique
m en t la  signification  d ’un  désaccord 
avec la po litique de cen tre-gauche. »

— Q uan t au  « Popolo » (organe offi
ciel de la dém ocratie  chrétienne», il 
ne  consacre aucun  com m entaire  à 
l’événem ent du jo u r e t se contente 
d ’une sim ple re la tion  des faits.

Don Juan Carlos refuse 
de succéder à Franco

M adrid. — Le prince  Don Ju a n  C ar
los refuse  de succéder au général 
F ranco  e t de se su b s titu e r à  son père, 
Don Ju an , dans la  succession au trône 
d ’Espagne.

En effet, le p rince  a  inform é récem 
m en t le généra l F ranco  de sa fidélité 
à  son père, q u ’il considère comm e le 
« titu la ire  légitim e de la  couronne 
d ’E spagne », annonce u n  com m uniqué 
publié  dans le b u lle tin  d ’inform ation 
du  conseil p rivé  de Don Ju an , com te 
de Barcelone.

Q  Moscou. — Sur invitation du Co
mité central du Parti des travailleurs 
et du gouvernement du Vietnam du 
Nord, une délégation soviétique, con
duite par M. Chelepine, membre du 
Praesidium du Parti communiste de 
l’Union soviétique, se rendra prochai
nement à Hanoi.

0  N ew  York. — L’architecte et sculp
teur autrichien Frederik Kiesler est 
décédé, à  N ew  York, à l’âge de 75 ans.

En désaccord  
avec G. IVSollet

Paris. — Six m em bres du B ureau  
po litique de la  SFIO, parm i les plus 
im portan ts, o n t fa it p a rv en ir à Guy 
M ollet leu r le ttre  de dém ission du b u 
re a u  de ce parti.

I l s’ag it de G aston D efferre, Georges 
B ru te lle  (déjà dém issionnaire de son 
poste de secré ta ire  général ad jo in t et, 
de ce fait, dém issionnaire d ’office du 
B ureau  politique), A lbert Gazier, 
C hristian  P ineau , F rancis L eenhard t 
e t G érard  Jaque t, qui a déjà  ab an 
donné la  d irection  du « P oppu laire  ».

Ces six  dém issions, assu re -t-o n  dans 
les m ilieux  socialistes, p o rten t un ique
m en t su r le  désaccord su rvenu  lorsque 
le Com ité d irec teu r de la  SFIO  a dé
cidé de ne pas convoquer, comme 
l ’ava it dem andé G aston D efferre, un  
congrès ex trao rd in a ire  du  P a r t i  socia
liste  dans le b u t de tire r  les leçons 
des élections présidentielles.

On précise  dans les m êm es m ilieux 
que ces dém issions concernent les pos
tes occupés au B ureau  politique e t q u ’il 
il s’ag it en aucun cas de dém issions 
du Comité d irecteur.

su r la  conduite du m in is tre  des A ffa i
re s  é trangères, p o rtan t p ré jud ice  à  son 
œ uvre  e t nu isan t, p a r  voie de consé
quence, au  gouvernem ent ».

Les déclarations 
d’«ll Borghese»

M. F an fan i se ré fè re  a insi à  des dé
c larations fa ites p a r  M. G iorgio La 
P ira , ancien  m aire  de Florence, au 
cours d ’une réun ion  organisée chez 
elle p a r  M'"° Fanfan i, déclarations 
rappo rtées dans l ’hebdom adaire  d ’ex - 
trêm e-d ro ite  « Il Borghese », p a r  M"" 
G ianna P reda, collaboratrice de cet 
hebdom adaire, e t concernan t la  guerre  
du  V ietnam .

M. -La P ira  a u ra it no tam m ent dé
claré  que les rep résen tan ts  les plus 
pu issan ts du  m onde économ ique e t f i
n anc ie r am éricain  v eu len t la  fin  de 
la  guerre  pou r fa ire  du  com m erce avec 
la  Chine... R usk ne com prend rien  et 
ne  sa it rien... Johnson est à  m i-chem in  
m ais il d ev ra  céder e t fa ire  la  paix...

M. L a P ira  a dém enti, m ais le d i
rec teu r de l ’hebdom adaire  v isé p ré 
cise :

« C’est su r l ’in itia tive  de M"’” B ianca 
R osa Fanfan i, épouse du  m in is tre , que 
la  rédac trice  en  chef de l ’hebdom a
daire , Mm° P reda , a  été inv itée à  se 
ren co n tre r avec l ’ancien m aire  de F lo
rence pour q u ’elle puisse se convain
cre  de sa bonne foi.

» M. F an fan i a ten u  à dégager sa 
responsabilité  de celle de sa fem m e 
dans la  m alheureuse  rencon tre  en tre  
l ’ancien m aire  e t la  jou rna lis te  de 
droite. »

Crise ministérielle?
Les passions attisées p a r  cette  a f

fa ire  su r le p lan  in té rieu r risq u en t de 
p ren d re  de l ’am pleur e t le  sav an t do
sage qu i av a it perm is de constituer le 
gouvernem ent Moro, avec l’appui plus 
ou m oins ré ticen t des socialistes de 
P. N enni p o u rra it se tro u v e r irrém é
d iab lem ent rem is en question  p a r  la  
dém ission de M. Fanfani.

L ’Ita lie  p o u rra it ainsi se tro u v er en 
raison  d ’événem ents qu i se dérou len t 
à  des m illiers de k ilom ètres de ses 
fron tières, devan t un  nouveau  m o
m en t critique de sa vie politique in té 
rieu re .

Les p lu ie s  a b o n d a n tes  d e  ces d ern iers  jo u rs  o n t p ro v o q u é  de graves  
in o n d a tio n s  a u to u r  d e  P aris. L es  r iv iè re s  o n t débordé . L a  S e in e  co n 
tin u e  à m o n te r  d a n s la cap ita le , ce q u i p ro v o q u e  de v iv e s  in q u ié tu d es . 
N o tre  ph o to  m o n tre  d e u x  p a y sa n s  à E sb ly , su r  les r iv e s  de la M arne, 

q u i se  d ép la c en t en  barque .

DeuxAllemandsdel’Estpassent 
ie mur en uniforme américain

B erlin . — D eux A llem ands de l ’E st 
se sont réfug iés à B erlin -O uest en 
voiture, le  19 décem bre dern ier, en u ti
lisan t u n  uniform e am éricain  e t de 
fausses p laques m inéralogiques am éri
caines. Les circonstances de ce genre 
d ’évasion ne  son t jam ais divulguées 
dans la  presse. C’est l ’indiscrétion  com
m ise cette  fois p a r  u n  jo u rn a l b r i ta n 
n ique qu i a en tra în é  la  publication  p a r 
la  p resse  cuest-allem ande, p rovoquan t 
m ard i u n e  m ise au  po in t d ’u n  po rte - 
paro le  am éricain.

L e p o rte -paro le  a confirm é les fa its  
e t a jou té  que, si les au to rités am éri
caines se ré jou issa ien t tou jours du suc
cès de ces évasions, elles n ’en  devaien t 
pas m oins « condam ner l ’usage f ra u 
du leux  d ’uniform es e t de m atérie l

a llié  ». « U ne enquête, a - t- il  dit, a été 
ouverte  pour d é te rm iner quelles m e
sures do ivent ê tre  prises à la su ite de 
cet incident. »

Les fugitifs é ta ien t passés p a r  le 
« check po in t C harlie » réservé  aux 
é trangers  e t aux  forces alliées, les m i
lita ires  passan t sans contrôle. Un com
plice ouest-a llem and  en uniform e 
am éricain  é ta it au  volant. L ’un  des 
deux  fugitifs, égalem ent en  uniform e, 
é ta it assis à ses côtés. Le second fugi
tif  é ta it caché dans le coffre.

A  p lusieu rs rep rises déjà, des A lle
m ands de l ’E st ingénieux avaien t r e 
v ê tu  des uniform es e t insignes alliés, 
voire m êm e soviétiques, pour franch ir 
le  m ur de B erlin , ainsi que l’a rappelé 
le  po rte-paro le  am éricain.

NASA: programme chargé pour 1966
W ashington. — Cinq vols « Gemini » d e  cou rte  du rée , mais p rincipalem ent 
ax és  sur le  rendez-vous e t  la jonction  d e  deux  cab in e s dans l'e sp ace , la mise 
sur o rb ite  lunaire d e  tro is sa te llite s  d o té s  d e  cam éras e t  l 'a tte rris sag e  à 
v ite sse  réd u ite  d e  d eu x  ap p are ils  « Surveyor » d e  té lév is ion  à  la surface d e  
la lune, figuren t parm i les p lans les p lus spec tacu la ire s  d e  la NASA pour 1966.

Les forces aériennes, pou r leu r pa rt, 
p rocéderon t à  des lancem ents de fu 
sées géantes « T itan  II I /C  », véhicules 
p o rteu rs  des fu tu res  cabines à  équ i
pages hum ains, destinées à la  su rveil
lance e t à  la  reconnaissance spatiales.

Le d ép art de « G em ini V III » est 
p rév u  pou r la fin  du  mois de fév rie r 
ou le déb u t du  mois de m ars. D ave 
Scott, copilote de Neil A rm strong, ef
fec tuera  à cette  occasion une « p ro 
m enade spatia le  » de 90 m inutes, soit 
la  du rée  d ’une révolution . I l sera  relié  
à  sa cabine p a r  u n  câble doré de d ix  
m ètres. Sans rad a r , n i o rd in a teu r de 
bord, les pilotes de « G em ini V III » 
ten te ro n t d ’accoster une fusée « A ge- 
n a  ».

Ensuite, à deux mois environ  d ’in 
tervalle , se succéderont les vols de

G em ini IX  » — E llio tt See e t C harles 
B asse tt p a rtiro n t à  la  poursu ite  de la  
fusée « A gena », laissée su r orb ite  
ap rès le vol de leurs prédécesseurs. 
B asse tt évoluera  au to u r de la cabine, 
p o rteu r d ’un appareillage perfection
né de propulsion spatia le  individuelle.

« G em ini X » : les deux pilotes de
v ro n t ra ttra p e r  une « A gena » avan t 
m êm e d ’avoir term iné leu r prem ière 
révolu tion  — 102 m inutes — au tou r 
du  globe.

« G em ini X I e t X II » : vols de p e r
fectionnem ent des techniques de ren 
dez-vous p ropres au  program m e

9  Vaduz. — Le prince Philipp d’Edim
bourg, le prince Charles et la princesse 
Anne sont arrivés à Vaduz, peu après 
18 heures, mardi. Les hôtes royaux 
passeront les fêtes de fin d’année au 
château de Vaduz, sur l’invitation du 
couple princier du Liechtenstein.

9  Moscou. — L’URSS a lancé, mardi, 
un satellite artificiel de la Terre, 
« Cosmos 102 ».

« Apollo » — débarquem ent de cos
m onautes su r la  lune. L eurs pilotes 
devron t égalem ent dém onter des p an 
n eaux  de détection des m étéorites, 
installés à  bord du satellite  géan t «Pé
gase », lancé l ’é té dern ier, e t les r a 
m ener à  terre .

P a rm i les quelque qu a ran te  lance
m ents im portan ts p révus p a r  la N asa 
pou r l ’an  prochain , fig u ren t no tam 
m en t : tro is  satellites de la  lune dont 
l ’objectif p rincipal sera  la recherche 
de te rra in s  d ’alunissage pour les a s
tronau tes  « Apollo » en 1968 ou 1969. 
D eux « Surveyors » d ’environ  une 
tonne chacun, équipés de cam éras de 
télévision, se poseront su r la lune « en 
douceur ». Des fusées « S a tu rne  I-B  » 
m e ttro n t su r o rb ite  des charges utiles 
pouvan t a tte in d re  quinze tonnes.

Dans la rue.
L es  je u n e s  fil le s  de n o tre  époque  

r ê v e n t-e l le s  d ’a vo ir  u n  « b ea tle  » ou  
u n  « p la yb o y  » p o u r  m a r i ?

N ’en  d ép la ise  à cer ta in s, il sem b le  
q u e  ce n e  so it pas le cas !

U ne e n q u ê te  m e n ée  p ar l’Ecole s u 
p é r ieu re  de  pédagogie  de  M u n ich  a 
ré v é lé  q u e  les je u n e s  B avaro ises  
so u h a ite n t u n  « m a r i n o rm a l », qu i 
so it h o n n ê te , se rv ia b le , sp o r tif , tr a 
va illeu r , a m b itie u x , gai, o u ver t, pas 
tro p  d ép en sier , m a is  cep e n d a n t pas 
pingre . D’a u tre  part, les f il le s  d ’o u tre -  
R h in  p ré fè r e n t au  ty p e  « v e d e tte  de  
c in ém a  » l’h o m m e  à lu n e tte s  qu i  
s ’occupera  d ’elles e t de  leu rs en fa n ts .

S i  c e tte  e n q u ê te  a é té  b ien  fa ite , 
les je u n e s  A lle m a n d e s  so n t v ra im e n t  
la sa gesse  m êm e . E t d ire  q u ’on  ose  
p ré te n d re  q u e  les je u n e s  v s la ie n t  
m ie u x  a u tre fo is  ! G R IE U R IN .
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Dès jeudi soir en grande première suisse

Un film 

du tonnerre

Cerv}
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Peu Camîllo en 
Russie

En même temps que PARIS - GENÈVE - NEUCHATEL 
Le tout nouveau « Don Camillo » irrésistible... 
Epoustouflant...

Séances tous les soirs, à 20 h. 30 

Matinées:

Samedi 1er janvier, à 15 h. et à 17 h. 30 

Dimanche 2 janvier, à 15 h. et à 17 h. 30 

Lundi 3 janvier, à 15 h.

Mercredi 5 janvier, à 15 h.

Réalisation:

Luigi Comencini

Vous passerez 

des heures 

inoubliables 

en compagnie 

de ces deux 

célèbres 

compères I

Ferirânde Ce

VENDREDI 
31 DÉCEMBRE 

NOCTURNE 
à 0 h. 15 Location ouverte pour toutes les représen

tations, tél. 2 93 93

4 séances spéciales 
Enfants admis

Lj fÜ H  • *ÉNË CLAIR
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Mercredi 29 déc., à 15 h. 

Jeudi 30 déc., à 15 h. 

Vendredi 31 déc., à 15 h. 

Lundi 3 janvier, à 17 h. 30

Un prestigieux festival de 

verve et de folle gaieté !

Un immense éclat de rire!

■mm-

P A RIS

Boutique de parfumerie 
Pharmacie Coopérative 

Rue Neuve 9

Molyneux

FÊTE
de Fr. 9.— à 65.—  
parfums, eaux de 
toilette, spray 
(de Molyneux aussi 
le numéro 5)

Choix très grand de parfumerie 
de marque, avec la ristourne

Abonnez-vous à not re journal

R A D IO
Taxe d’audition 

1966
Nous remerciùns les auditeurs de la radio 
qui ont déjà payé leur taxe de conces
sion et prions ceux qui la doivent encore 
de s'en acquitter d 'ic i au 5 janvier, lis 
voudront bien utiliser la carte de verse
ment qu'ils ont reçue et inscrire sur le 
coupon leur nom et leur adresse. La carte 
est incessible. Les auditeurs qui ne sont 
pas encore titulaires d'une concession 
sont priés de la demander sans tarder. 
Nous tenons à préciser que les appareils 
portatifs à transistors sont soumis è la 
taxe de concession ordinaire de 33 francs 
par an.

DIRECTION D'ARRONDISSEMENT 
DES TÉLÉPHONES 
2001 NEUCHATEL

M E U B L E S

T H t A T R E  S A I N T - L O U I S  
LA CHAUX-DE-FONDS

31 déc., 1er et 2 janvier, soirées & 20 h. 30 
1 ®r et 2 janvier, matinées à 15 h.

LA NOUVELLE

R E V U E
IV ! 9TM>-* Xi OT.WOvJ £ 0  «r«.f t  Q

COMM' TOUL* MONDE !...
avec

LES VERGLUTIERS
UN VRAI SPECTACLE DE FAMILLE

PRIX DES PLACES: Fr. 3.— à Fr. 6.—
LOCATION: chez GRISEL TABACS, avenue 
Léopold-Robert 12, tél. 2 23 73, et è la 
caisse, du Théâtre Saint-Louis, une heure 
avant chaque représentation, tél. 3 3015.

Commune du Locle
Mise au concours d'un poste de

préposé aux impôts arriérés 
à la Direction des finances

Obligations et traitement: légaux.
Entrée en fonction: à convenir.
Titres requis: diplôme d'une école de commerce 
ou certificat fédéral de capacité pour employé 
de commerce ou d'administration.
Les demandes de renseignements et les offres 
de service doivent être adressées à la Direction 
des finances communales jusqu'au 10 janvier 1966.

CONSEIL COMMUNAL

£ jojL&m !

Scaroles la tête 0.50

Mandarines ie kS. 0.90

Qswdià é$fd-Ûbi
Jambon de campagne chaud

les 100 g. 1 . 6 5

Dans tous nos magasins:

poules, poulets, dindes, canards, fumé
jwuudM  msdlkuA mcüiché cpiâai à  la  AjL&iouAm!
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(((((((3)))))))
RADIO + TÉLÉVISION

M e rc re d i 2? d é c e m b r e :

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 14.05 R en 
d e z -v o u s  d e s  I s o lé s . 16.25 M us. l é g è r e .  16.45 
P a g e s  d e  H a e n d e l e t  M o zart. 17.00 B onjour 
le s  e n fa n ts .  17.30 M iro ir-fla sh . 17.35 C h a n s o n s  
p ro f a n e s .  17.45 M o n d e  c h ré t ie n .  18.00 Télé- 
d is q u e  ju n io r . 18.30 M icro  d a n s  la  v ie . 19.00 
La S u is se  au  m icro . 19.15 Inf. 19.25 M iro ir du  
m o n d e . 20.20 C o n c e r ts  d e  G e n è v e . 22.30 Inf. 
22.35 M a g a z in e  d e  la  s c ie n c e .  23.00 F e s tiv a l 
d e  D iv o n n e -le s -B a in s  1965.

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o tte n s .  — 19.00 
S u c c è s  d e  to u jo u rs . 20.00 V in g t-q u a tre  h e u r e s  
d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 « O live r Tw ist», 
f e u i lle to n . 20.25 «La S e n tin e lle » , p iè c e .  21.10 
C o n c e r to  d e  V ivald i. 21.25 R o m a n d ie , te r r e  
d e  p o é s ie .  21.50 C o n c e r to  d e  M o zart.

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 P a g e s  d e  
N ov ak . 16.55 S o lis te s  e t  m é lo d ie s  c é lè b r e s .  
17.30 P ou r le s  e n fa n ts .  18.00 Inf. 18.05 O rch . 
ré c ré a t i f .  19.00 A c tu a lité s . 19.30 Inf. 20.00 En
s e m b le  c h a m p ê tr e .  20.15 P iè c e . 21.15 A irs 
d ’o p é r a s .  22.15 Inf. 22.20 M us. d e  d a n s e .

TELEVISION ROMANDE. — 17.30 C inq  à  s ix  
d e s  Je u n e s . 19.00 B u lle tin . 19.05 M a g a z in e . 
19.25 « F ré d é ric  le  G a rd ia n » , f e u i lle to n . 20.00 
T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 S how  H enri 
S e g e r s .  21.00 C h am p  lib re . 22.10 C o u p e  
S p e n g le r . 22.55 T é lé jo u rn a l. /

TELEVISION FRANÇAISE. — I r e 'c h a l n e .  16.30 
P our la  j e u n e s s e .  19.20 « L 'E x trao rd in a ire  Pe- 
tro s» , fe u i lle to n . 19.35 B onne nu it le s  p e t i t s .  
19.40 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  20.00 P r é s e n ta 
tio n . 20.02 A c tu a lité s . 20.30 P ré s e n ta t io n .  20.35 
S how  H a llid ay -V arta n . 21.35 C o u s in s  d 'A m é 
r iq u e . 22.00 T h é â tre  a c r o b a t iq u e  d e  C h ine . 
23.00 P ré s e n ta t io n .  23.05 A c tu a lité s . 23.25 Lo
te r ie  n a t io n a le .

J e u d i  30 d é c e m b r e :

SOTTENS. — 6.15 B o n jo u r è  to u s l  7.15 Inf.
8.00 B ulletin  ro u tie r . 8.25 M iro ir-p re m iè re .
11.00 Em is. com . 12.00 R e n d e z -v o u s  d e  m id i: 
m iro ir-fla sh . 12.35 Bon a n n iv e r s a ire .  12.45 Inf.
12.55 « O live r Tw ist», f e u i lle to n . 13.05 D isc- 
o -m a tic . 13.40 M é lo d ie s  d e  M. M o u ss o rg s k y .
13.55 M iro ir-flash .

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 C o n c e r t m a
tin a l. 7.00 Inf. 7.05 M us. s y m p h o n . 7.30 A u to 
m o b i l is te s .  11.00 « E u g è n e  O n é g u in e » , o p é r a .  
11.45 P a g e s  d e  Liszt. 12.00 C ith a re . 12.20 C om 
p lim e n ts . 12.30 Inf. 12.40 M us. in s p i r é e  p a r  
l 'E s p a g n e . 13.30 M us. l é g è r e .  14.00 M a g a z in e  
fém in in . 14.30 F e s tiv a ls  in te rn a t io n a u x .

TELEVISION ROMANDE. — 15.30 C o u p a
S p e n g le r .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1 re  c h a în e .  12.30 
S é q u e n c e  d u  je u n e  s p e c t a te u r .  13.00 A ctu a l.

F o o t b a l l La question des matches en retard

Ils seront joués avant Pâques
T e n n i s

Au cours d’une récente séance, le 
comité de la Ligue nationale a exa
miné les problèmes posés par les 
renvois de nom breux matches de 
championnat. Dans le bu t de conser
ver à la compétition tout son intérêt, 
il a été décidé que les rencontres 
renvoyées seraient jouées avant que 
le cham pionnat en tre dans sa phase 
décisive. En principe, les m atches en 
re ta rd  seront disputés avant les fêtes 
de Pâques. Le comité de la Ligue 
nationale a fixé les dates suivantes 
pour faire jouer ces matches en re 
ta rd  : dim anche 27 février, dimanche 
20 mars, m ercredi 23 mars, mercredi 
6 ou jeudi 7 avril.

D’au tre part, le comité a décidé 
d’abandonner les m atches fixés aux 
18 et 19 mai (Ascension) en ce qui

(

concerne la ligue nationale A et de 
reporter la fin du championnat de ce 
groupe au week-end de la Pentecôte 
(29-30 mai). Les rencontres prévues 
pour les 18 et 19 mai seront jouées
le 22 mai et les rencontres du 22 mai
au cours du week-end de Pentecôte.

En ce qui concerne le calendrier
international, l’ASF a confirmé les 
rencontres suivantes pour le début de 
l’année 1966 :

Mercredi 27 avril : Suisse—Autriche 
e t Suisse Espoirs—Maroc. — Samedi 
4 ou dimanche 5 ju in  : Hongrie— 
Suisse à Budapest.

La finale de la coupe Davis

L’ESPAGNE A P E R D U
A Sydney, les Australiens John 

Newcombe-Anthony Roche ont rem 
porté le double du challenge-round 
de la coupe Davis en battan t les 
Espagnols Manuel Santana-José-Luis 
Arilla en quatre sets, 6-3, 4-6, 7-5, 
6-2. L ’Australie, qui avait déjà en
levé les deux prem iers simples, mène 
donc par trois victoires à zéro et con
serve la coupe. C’est le treizième suc
cès australien en coupe Davis depuis 
la fin  de la guerre.

Il a fait une chaleur accablante sur 
le court central du stade W hite City:

Ipta quitte Grasshoppers
Les Grasshoppers ont prêté pour le 

second tour du cham pionnat l’Alle
mand W erner Ipta au club de ligue 
nationale B Blue-Stars. L’attaquant 
germanique continuera donc à jouer 
sur la pelouse du H ardturm , mais en 
lever de rideau des m atches que les 
Grasshoppers disputeront avec leur 
nouvelle acquisition, l’international 
suédois Ove Grahn.

•  Di Stefano abandonnerait Barce
lone et le football dans un proche 
avenir pour revenir à Madrid et de
venir un homme d ’affaires : c’est la 
rum eur qui circule avec de plus en 
plus d’insistance dans les milieux 
sportifs de la capitale espagnole. 
L ’inauguration d’un luxueux institu t 
de beauté, que v ient d’acheter à Ma
drid l’ancien joueur du Real, semble 
confirmer cette rum eur.

H o c k e y  s u r  g l a c e

Dukla Kosice:
La Chaux-de-Fonds s ’entraîne
un excellent adversaire

LA CHAUX-DE-FONDS — DUKLA 
KOSICE, 2-7 (1-2, 0-2, 1-3). — P ati
noire des Mélèzes ; 1500 spectateurs ; 
glace en bon é ta t

Dukla Kosice : Holecek ; Machac, 
Gregor; Selvec, D ratva ; Nedved, Rys, 
Guryca ; Lang, Brunclick, S tehlik ; 
Zavesicky, Rob.

La Chaux-de-Fonds : Galli, R. Hu- 
guenin, Huggler ; Renaud, S tettler ; 
Sgualdo, Turler, Reinhard ; Cheval- 
ley, Scheidegger, Leuenberger ; Jean- 
nin, Vuagneux.

A rbitres : MM. Olivieri (Neuchâtel) 
e t Vollner (Lausanne), excellents.

Buts, prem ier tiers : Nedved (2° mi
nute), Zavesicky (4e), Turler (15°). 
Deuxième tiers : Rob (18e) Zavesicky 
(20”). Troisième tiers : Brunclick (6"), 
Lang (7°), Turler (13e), Nedved (17°).

L’équipe tchèque de Dukla Kosice 
a  fait une brillante dém onstration

Roman de
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A .

BACHELIN

Rousseau reconnaissant le «Devin du village» :
— D’Eschem y ? dem anda-t-il.
E t comme on lu i répondait que c’é tait lui, en 

effet, qui chantait, il ajouta :
— Je  le retrouve toujours aimable.
On ne pouvait l ’être plus, vraim ent, que le 

jeune et charm ant seigneur qui, ayant rencontré 
Rousseau la prem ière fois à Paris, n ’avait osé 
lui parler, mais v in t louer une maison de cam
pagne à Môtiers pour se lier avec lui. Les avan
ces furen t d ’abord froidem ent accueillies par le 
philosophe, qui finit cependant par trouver en 
d ’Eschem y un  ami, un  compagnon inséparable 
de ses courses et de ses études de botanique :

La voix continuait :

Mon chalumeau, ma houlette,
Soyez mes seules grandeurs ;
Ma parure est ma Colette.

— Charm ant ! répétait Rousseau ; je  m ’ad
m ire en lui. Ce bon d’Eschem y reviendra sans 
doute avec moi, car il fau t songer au départ. 
Les heures vont vite dans ce siècle d ’or que 
vous nous faites, comte de Wemyss, un siècle 
d’or selon m a fantaisie, où l’on oublie que Mô
tiers est bien loin.

— Oubliez-le tout à fait, monsieur Rousseau, 
demeurez avec nous ou disposez de ma voiture.

E t s’adressant au gouverneur, lord Wemyss 
continua :

— Vous savez, maréchal, que je  tiens à vous 
faire voir le nouveau cheval anglais dont je  vous 
ai parlé.

Il se tourna vers l ’un des domestiques qui des
servaient la table :

— Appelez Lebel, lu i dit-il.
Le jeune homme que nous avons déjà vu le 

m atin arriva quelques instants après, sans se 
presser. Sa grande taille ne s’inclinait pas vo
lontiers pour saluer, surtout les hommes, qu’il 
regardait avec une certaine fierté. Le maréchal 
lui-même prêtait un  peu à rire  avec sa grande 
perruque, mais c’était M. le gouverneur. Lebel 
éprouvait cependant pour le comte une vérita
ble adm iration : celui-là au moins -était solide. 
Soulevant son chapeau d ’un  geste rapide, il le 
replaça sur sa tête.

— Faites am ener l’anglais, lu i dit lord We
myss. Je  ne lui ai pas encore trouvé un nom, 
m aréchal ; cela viendra.

— Je  vais l’am ener moi-même, dit le jeune 
homme, parce qu’il n ’est pas commode, il fait 
une vie à tout casser.

— Sanglez-le bien.
Lebel, coupant court aux observations, par

tit dans la direction de l’écurie, où deux valets 
achevaient de seller un magnifique cheval noir 
qu’ils avaient peine à contenir.

— Gare ! dit Lebel, il y aura à rire  s’ils veu
lent le monter. Ce n ’est pas un cheval, c’est un 
diable...

L’animal, en effet, donnait des signes d ’im
patience, mais Lebel le saisissait d ’une main 
ferme :

— Ecoute, toi, je te connais, mais prends garde; 
tu  as beau être anglais, tu  as affaire à un Suisse. 
Marche !

A la vue du cheval a rrivan t sur la pelouse, 
devant le château, ce fu t un  cri général d ’adm i
ration. Il eût été difficile de voir un animal plus

10

rem arquablem ent beau : le noir de sa robe se 
m oirait de luisants qui reflétaient l’éclat du 
ciel. Une housse bleue à  bordure d’or faisait 
ressortir la  beauté de sa couleur. Le grand air 
e t l’espace sem blaient lui avoir donné un désir 
fou de p artir  e t  de sauter, son i corps frémissait. 
Sa crinière, qu’il prenait plaisir: à  secouer, flot
ta it sur son cou ; il se batta it les flancs de sa 
queue ; les boucles dorées de ses brides scintil
laient comme des étincelles; les étriers se balan
çaient sous lui.

— Magnifique ! disait le m aréchal ; il me rap 
pelle celui du prince à Preston-Pans ; il me pa
ra ît plus ardent, même dangereux. Qui donc 
va le m onter ?

— Mais je  ne sais, répondit lord Wemyss ; 11 
ne serait peut-être pas prudent de le confier à 
un cavalier inexpérimenté. Dupeyrou, qu’en 
dites-vous ? Vous plairait-il de le m onter ?

— Ah ! non, je  vous remercie, il est trop dan
gereux pour moi.

Le cheval p iétinait sur place, cherchant à se 
débarrasser de Lebel, qui le m aintenait de toute 
la force dont il é tait capable. Le chapeau du 
jeune homme était tombé, un des valets s’ap
procha pour le ramasser.

— Mais v a - t’en donc ! cria Lebel. Ah çà ! est- 
ce qu’il faudra le ten ir longtemps ainsi ?

La sueur coulait de son front, em pourpré par 
la  chaleur et l’émotion.

— E t d ’Escherny ? dit lord Wemyss.
— Ne l’entendez-vous pas au salon ?
Il accompagnait, au clavecin, une mélodie que 

chantait une voix claire et vibrante :
They ’ve left their honnie Hieland hïlls,

Their w ives and bairnies dear,
To draw the sword for Scotland's Lord,

The young Chevalier.

— Sarah ! dit le maréchal.
Lord Wemyss fit un signe affirm atif e t s’ap

procha de la fenêtre ouverte :
— Pardon de vous interrom pre, d’Escherny : 

voulez-vous m onter mon nouveâu cheval ? Ve
nez donc le voir.

D’Escherny sortit :
— Ah ! superbe, dit-il ; mais il fau t une main 

de fer pour le tenir ; j ’y briserais la mienne.
Miss Sarah rejoignit les dames, que la p ré

sence du cheval avait ramenées près du château.
Lebel, n ’y tenant plus, n ’osait cependant frap

per l’animal pour le contenir.
— Monsieur le comte, cria-t-il, il faudrait se 

décider...
— C’est vrai, d irent 

homme n ’en peut plus.
— Voyons, messieurs, 

qui de vous se décide ?
M. de M erveilleux s’approcha du cheval.
— Ah ! si vous n ’êtes pas solide, il va vous 

faire sauter comme une puce, dit Lebel ; prenez 
garde !... Oh ! vous avez beau me regarder comme 
ça, je  sais ce que je dis, vous allez voir.

— C’est bon, n ’est-ce pas ? interrom pit ‘ sè
chement le gentilhomme. Tenez-le bien.

— Mais, sacrebleu ! je  ne fais que cela.
M. de Merveilleux ayant ramassé les rênes, 

m it le pied à l’étrier et s’élança sur l’animal 
qui, tressautant, l ’envoya rouler dans les pla- 
tes-bandes.

(A suivre.)

les dames, ce jeune 

répéta lord Wemyss,

h ier soir aux Mélèzes. Les Chaux-de- 
Fonniers ont ainsi eu un « sparring 
partne r»  de grande valeur et il est 
à souhaiter qu’ils auront appris quel
que chose.

Le hockey tchèque diffère profon
dém ent du jeu canadien. Il y a long
temps que nous avions fait notre 
choix. Avec l’exhibition des joueurs 
de Dukla Kosice, nous avons une fois 
de plus confirmé notre jugem ent : le 
jeu tchèque signifie spectacle et 
le  public d’hier soir en a été cons
cient.

Quelle m aîtrise dans la  précision 
des passes ! Avec en plus un jeu 
collectif qui ne fait ressortir aucune 
vedette, mais où tous les éléments 
m ontrent de grandes qualités. Le 
« power-play » est la spécialité des 
Tchèques. Là encore, nous avons pu 
nous en rendre compte.

Face à cette brillante équipe, les 
Chaux-de-Fonniers se sont pourtant 
bien défendus. Le meilleur en a cer
tainem ent été Galli qui a évité une 
plus lourde défaite à son équipe.

Après un prem ier tiers qui appar
tin t très nettem ent aux Tchèques, les 
Chaux-de-Fonniers profitèrent d’un 
ralentissem ent de leurs adversaires 
pour faire jeu égal. Ils parvinrent à 
ram ener le score à 2-1. Mais dans le?::; 
dernières m inutes de ce tierg,„ les 
Tchèques organisèrent à nouveau de 
grandes attaques e t assurèrent déjà 
leur victoire.

Dans la dernière reprise, les Chaux- 
de-Fonniers eurent encore d’excel
lents moments. Mais cela n ’a pas 
suffi pour arriver à refaire le terrain  
perdu. D.

45 degrés. En raison de la victoire 
probable de l’Australie, il n’y a %u 
guère que 3000 spectateurs sur les 
gradins, alors que la veille il y en 
avait eu 10 500.

A l’issue de ce match qui a vu la 
fin  des espoirs de l’Espagne de rem 
porter le challenge-round de la coupe 
Davis, Jaim e Bartoli, capitaine de la 
formation ibérique, a donné les ra i
sons qui, à son avis, sont à l’origine 
de la défaite de ses hommes.

« Les Espagnols n’ont pas réussi à 
surm onter les difficultés du tennis 
sur herbe, qui est très rapide, a-t-il 
déclaré. Les Australiens étaient trop 
forts pour nous. Ils ont de bien meil
leurs coups et sur herbe c’est très 
im portant. »

De son côté, H arry Hopman, capi
taine de la formation australienne, 
était très satisfait de la partie de 
Newcombe et Roche qui ont fort bien 
joué, malgré l’enjeu im portant du 
double.

« C’est la première fois que New
combe et Roche défendent les cou
leurs de l’Australie en coupe Davis 
et nous avons trouvé en eux d’excel
lents successeurs à  la splendide paire 
Emerson-Stolle », a déclaré H arry

B a s k é t b a l  I

La situation
A l’issue du prem ier tour, les clas

sements officiels du championnat
suisse sont les suivants :

Ligue nationale A  : 1. Stade fran
çais, 9 matches, 18 points ; 2. Olympic 
La Chaux-de-Fonds, 9-17; 3. Fribourg 
Olympic, 9-16 ; 4. UGS, 9-15 ; 5. CAG, 
9-14 ; 6. Federale Lugano, 9-13 ; 7.
SMB Lausanne, 9-12 ; 8. Berne, 9-10 ; 
9. Jonction, 9-10 ; 10. Lausanne-Bas- 
ket, 9-10.

Ligue nationale B. — Groupe Vaud- 
Genève : 1. Lausanne-Sports, 8-16 ; 
2. Nyon, 8-15 ; 3. Servette, 8-13 ; 4.
Champel, 8-13 ; 5. Vernier, 8-11 ; 6.
Chêne-Montchoisi, 7-10 ; 7. Carouge, 
8-10 ; 8. Etoile Genève, 7-9 ; 9. Che
minots Lausanne, 8-8.

Groupe Fribourg-Neuchâtel-Berne : 
1. Stade Fribourg, 7-14 ; 2. Rapid F ri
bourg, 7-13 ; 3. B.-C. Neuchâtel, 7-12 ; 
4. UCJG NeucfiSte^-7-11 ; 5. Bienne, 
7-9 ; 6. Fleurier, 7-9>-7*.UCJG Bienne,: 
7-8 ; 8. Abeille La Chaux-de-Fonds, 
7-8.

Groupe Vaud-Valais : 1. Lémania 
Morges, 7-13 ; 2. Vevey, 7-12 ; 3. Sion, 
7-12; 4. Cossonay, 7-11; 5. Pully, 6-10; 
6. Yverdon, 6-8 ; 7. Martigny, 7-8 ; 8. 
Sierre, 7-7.

LA COUPE SPENGLER
Vaesteras bat Kitzbuhel, 5-4 (2-2, 

2-1, 1-1). — Le prem ier m atch de la 
journée de m ardi s’est déroulé dans 
des conditions idéales entre Vaesteras 
et Kitzbuhel. Pour les Autrichiens, 
il s’agissait déjà de leur troisième 
match. Ils se trouvaient handicapés 
par l’absence de leur arrière canadien 
MacDonald, blessé. Le gardien Mill- 
m an souffrait en outre d’une déchi
ru re à la cheville.

Bénéficiant d ’une meilleure condi
tion physique, les Suédois, bien diri-
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Union Touring ouvrier
Les délégués des sections UTO de 

l’arrondissem ent 13 (Jura, cantons de 
Neuchâtel e t Fribourg) se sont réunis 
à  Bienne sous la présidence de Char
les Claude. C’est à la section de De- 
lémont (avec un comité composé de 
M M  Charles Claude, président ; 
P ierre Guéniat, secrétaire ; P ierre 
Hennet, caissier et Jean  Haas, direc
teu r technique) qu’a été confiée l’ad
m inistration de l’arrondissem ent Des 
rapports des sections de Fribourg, 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, De- 
lémont, Tram elan et Porrentruy ont 
été présentés et discutés. Plus que 
par le passé encore, il im portera de 
resserrer les liens qui unissent ces 
différentes sections. Le calendrier 
1966 prévoit d’ores et déjà l’organisa
tion d’un rallye selon une formule 
nouvelle et la traditionnelle rencontre 
sous les sapins des Emibois, aux 
Franches-M ontagn es.

L’assemblée de l’arrondissem ent 13 
a permis un fructueux échange de 
vues qui témoigne du souci de toutes 
les sections de l’UTO à l’égard des 
problèmes que pose le m aintien des 
traditions de solidarité du mouve
m ent ouvrier dans le cadre d ’une mo
torisation qui tend heureusem ent à se 
généraliser. C’est dire qu’elle a fait 
un bon tra v a il

gés par l’international Uno Oehrlund. 
s’imposèrent au term e d’une lutte très 
équilibrée. Jusqu’au bout, les A utri
chiens faillirent rem ettre en question 
la victoire Scandinave sous les yeux 
de 1800 personnes.

Dukla Jihlhava bàt Davos, 8-1 (3-0, 
3-0, 2-1). — Le second match de la 
journée de m ardi a été l’occasion d ’un 
facile succès pour les hockeyeurs 
tchécoslovaques de Dukla Jihlhava. 
Sans forcer leur talent, les joueurs 
de l’Europe centrale ont donné la 
leçon aux Davosiens. Pourtant Dukla 
se trouvait privé de cinq éléments 
retenus à Colorado-Springs avec 
l’équipe nationale.

Sans une brillante partie de Bas
sani, la défaite au rait pu être plus 
lourde encore. Les Grisons ont eu 
toutefois une courageuse réaction 
dans le dernier tiers-tem ps, sauvant 
l’honneur par leur benjamin Eggers- 
dorfer. Disputée par moins quinze 
degrés, cette rencontre avait attiré 
2700 spectateurs.

•  Au cours de la seconde journée 
du tournoi international de Colorado- 
Springs, la Suède a subi une nouvelle 
défaite face à l’URSS. Battus 8-3 la 
veille par les Tchécoslovaques, les 
Suédois ont dû s’incliner 4-3 devant 
les Soviétiques.

•  Championnat suisse de première 
ligue, groupe 5 : Yverdon—Saint- 
Imier, 9-2.

HANDBALL. — Tour éliminatoire 
de la coupe du monde : A  Leningrad, 
URSS—Finlande, 26-11.

WlIrL-IAMlNE
FINE EAU-DE-VIE 

DE POIRES WILLIAM

MARTIGNY



La Chaux-de-Fonds Le Locle

M. Chaudet et M. A. Rais:???
Ce n ’est pas san s surprise que nous 

avons constaté hier que la  prose de  
M. A lbert Rais, d irecteur du Conseil 
d’adm inistration de l’« Im partial », 
éta it p lacée dans ce  journal en petits  
caractères et sous la  rubrique « La 
B oîte au x  L ettres ».

E st-ce  parce que M. Rais y  prenait 
la défense de M. C haudet ?

Au dem eurant nous ne nous a ttar
derons pas sur ce problèm e seco n 
daire, m ais, pu isque M. R ais m an i
feste  tout à coup un in térêt renou
ve lé  pour la  chose m ilita ire, nous 
nous perm ettrons de lu i poser une  
question qu’il sera it heureux  qu’on

pût résoudre pour écrire l ’h isto ire  de 
notre p etite  R épublique et canton :

E st-il vrai, com m e la  rum eur en  a 
longtem ps couru à  La C h au x-d e-  
Fonds, que c’est à la  su ite  d ’entretiens 
p rivés entre lu i et son  am i Chaudet 
que ce dernier a eu l’idée de faire  
acheter par le  DM F les d ivers terrains 
du M ont-R acine que l’on sa it ?

Nous ne doutons pas qu’avec  le  
beau sou ci d’im partia lité  dont il té 
m oigne dans sa  lettre  à notre con
frère, M. R ais n e  tardera pas à nous 
dire si ce bruit est fau x  ou s ’il est 
juste.

D ’avance m erci, M. R ais !
LA RÉDACTION.

Une voiture « écrasée » 
par un camion

Hier, vers 10 h. 15, M. R. Rebetez, 
de Reconvilier, descendait, au volant 
de sa voiture, la route du Chemin- 
Blanc, en direction de la ville. Peu 
avant la très mauvaise bifurcation 
des rues Fritz-Courvoisier et du Col
lège, le conducteur dépassa un camion 
roulant à vitesse réduite, mais se 
trouva en face d’un autre camion, 
conduit par M. B. P., de La Chaux- 
de-Fonds, qui m ontait la côte. L’au
tomobiliste ne put éviter le très vio
lent choc. Sa voiture v in t littérale
m ent s’em boutir sous les roues du ca
mion. M. Rebetez a été hospitalisé, 
souffrant de blessures aux genoux et 
au visage. La voiture est démolie.

Nominations au Bataillon 
des sapeurs-pompiers

Le Conseil communal, suite aux 
proposition de l’état-m ajor du Batail
lon de sapeurs-pompiers, a nommé :

le plt. Donzé Willy au grade de ca
pitaine à la compagnie EM ; le plt. 
Déruns Raymond au grade de capi
taine secrétaire d ’état-m ajor ; le 1t. 
Guinand Jean, au grade de prem ier- 
iieutenant (cp. I) ; le lt. Krebs Ernest, 
au grade de prem ier-lieutenant (cp. 
II) ; le sgt. Scherler Frédy au grade 
de lieutenant (cp. I) ; le fourrier Du- 
commun Marcel au grade de lieute
nant (cp. I) ; le sgt. PS G irardin Ernest 
au grade de lieutenant PS.

La vie chère
Les conséquences de la  politique de 

v ie  chère de la  m ajorité  bourgeoise  
des lég isla tifs et e x écu tif fédérau x  
se  font de p lus en p lus sentir, car tous 
les prix  augm entent.

C’est ainsi que, dans notre canton, 
le litre  de la it coûtera, dès le  1" ja n 
vier, 3 centim es de p lus au Locle et à 
La C haux-de-F onds, 4 cen tim es de 
plus dans le  rayon de N euchâtel, et 
1 à 3 centim es de p lus dans le  reste  
du canton.

Philatélistes à l'honneur
ülei m . Jean-Jacques Martin, 18 ans, fils 

de P ierre Martin, directeur des Co
opératives Réunies, vient de recevoir 
la plus haute distinction in ternatio
nale de la WIPA, exposition in terna
tionale viennoise de philatélie, ainsi 
qu’une médaille d’argent, pour une 
étude fouillée sur les séries de timbres 
« types chiffres » et des « Fils de Tell 
et Helvétia ».

Ce premier prix prestigieux décerné 
à ce jeune membre de Timbrophilia, 
section junior, société philatélique lo
cale, était accompagné d’autres dis
tinctions: une médaille bronze-argent 
a été attribuée à un autre junior du 
club, M. Pierre-Yves Courvoisier, 13 
ans, pour un travail similaire, tandis 
qu’un troisième junior recevait un 
diplôme

Ce triple succès vient récompenser 
légitimement les efforts de la société 
Timbrophilia et ceux de ses membres.

Communiqués
Quatre s é a n c e s  s p é c ia le s  pour en fan ts  au  

Cinéma Ritz. — M e r c r e d i  29, j e u d i  30, v e n 
d r e d i  31 d é c e m b r e ,  à  15 h.,  e t  lu nd i 3 j a n 
v ie r,  à  17 h. : un p r e s t i g i e u x  fe s t i v a l  d e  
v e r v e  e t  d e  fo l i é  g a i e t é ,  u n e  é v o c a t i o n  d e  
l ' â g e  d ' o r  d u  c o m i q u e  a m é r ic a in ,  «La G r a n d e  
E p o q u e » .  80 m in u te s  d e  fou  r ire , e n  c o m p a 
g n i e  d e  Will R o g e r s ,  C a r o l e  Lom b ard ,  Laurel 
e t  H ard y, e t c .  Un film d e  R e n é  Cla ir .  « La 
G r a n d e  E p o q u e  » p a s s e  p o u r  la p r e m i è r e  
fo is  à La C h a u x -d e -F o n d s .  Location  o u v e r t e .

« Don C am illo en  R ussie », au C iném a Ritz,
e n  g r a n d e  p r e m i è r e  s u i s s e  d è s  j e u d i  30 d é 
c e m b r e .  — F e rn a n d e l  e t  G in o  C ervi s o n t  d e  
r e t o u r  p o u r  le s  f ê t e s  d e  fin d ' a n n é e ,  d a n s  
le  to u t  n o u v e a u  film d e  Luigi C om e nc in i ,  
« Don Cam il lo  e n  R ussie  », un film du  t o n 
n e r re .  qui v o u s  fe ra  p a s s e r  d e s  h e u r e s  in o u 
b l i a b l e s  e n  c o m p a g n i e  d e s  c é l è b r e s  c o m 
p è r e s :  Don Cam il lo  e t  P e p p o n e .  Des g a g s ,  
d e s  s i t u a t io n s  c o c a s s e s ,  t o u j o u r s  d r e s s é s  
l 'un c o n t r e  l ' au t re .  Vous le s  r e t r o u v e r e z  m e t 
ta n t  s e n s  d e s s u s  d e s s o u s  le « p a r t i  » à M o s 
cou. « Don C am il lo  e n  R u ss ie  », un film 
é p o u s to u f l a n t . , .  i r r é s i s t ib le . . .  S é a n c e s  to u s  
le s  s o i r s ,  à 20 h. 30. M a t i n é e s ,  s a m e d i  
1e r ja n v ie r ,  à  15 h. e t  17 h. 30. D im a nche  
2 j a n v ie r ,  à 15 h. e t  17 h. 30. Lundi 3 j a n 
v ie r.  à 15 h., e t  m e r c r e d i  5 j a n v ie r ,  à 15 h. 
V e n d re d i  31 d é c e m b r e ,  n o c t u r n e  à 0 h. 15. 
Il e s t  p r u d e n t  d e  r e t i r e r  v o s  p l a c e s  à 
l ' a v a n c e .  Location  o u v e r t e  to u s  l e s  jou r s ,  d e  
10 h. à 12 h. e t  d e  14 h. à 21 h.

CARMFT DU JOUR
C iném as

RITZ: 20.30, «La S a l a m a n d r e  d 'O r» ;  15.00, «La 
G r a n d e  Epoque» .

PALACE: 14.15, 17.30. 20.00, « B u r le sq u e s  a m é 
r icains» e t  «Les G r a n d s  Chem ins» .

CORSO: 15.00, «Le C h a n te u r  d e  M exico» ;
20.30, «Le G e n d a r m e  à N ew  York».

EDEN: 15.00 e t  20.30, «Le T o n n e r re  d e  Dieu». 
SCALA- 15.00, «L ' In cro yab le  R a n d o n n é e » ;

20.30, «L 'Aventur ie r  d u  Kenya».
PLAZA: 20.30, «L 'E xpress  d u  C o lo n e l  von 

Ryan».
REX: 20.30, «Der O r g e l b a u e r  v o n  St.-Mar ien»;  

15.00, «Heidi».

P h arm ac ie  d 'o f f ice
P h arm a c ie  Henry, a v e n u e  l é o p o l d - R o b e r t  68

Fondation de l’Ecole neuchâteloise 
d’aides-soignanîes et d’infirmières
Sous ce nom a été constituée une 

fondation. Elle a pour but de créer à 
La Chaux-de-Fonds une école d’aides 
soignantes et d’infirmières, de pro
curer les capitaux nécessaires à la 
construction, l’équipement et l’en tre
tien du bâtim ent de l’école et d ’ex
ploiter cette école. La gestion de la 
fondation est confiée à un conseil de 
fondation de six membres au moins, 
com prenant trois représentants de la 
République et Canton de Neuchâtel 
et trois représentants de la commune 
de La Chaux-de-Fonds. La fondation 
est engagée par la signature collective 
à deux d’un représentant de l’E tat 
et d’un représentant de la commune.

Le Conseil de fondation est composé 
de Gérald Petithuguenin, président, à 
La Chaux-de-Fonds; A. Favre-Bulle, 
secrétaire, à La Chaux-de-Fonds; A. 
Sandoz, à La Chaux-de-Fonds; J. H al- 
dimann, vice-président, à La Chaux- 
de-Fonds; R. Robert, à Neuchâtel; A. 
Seiler, à Corcelles-Cormondrèche. Les 
trois prem iers représentent la com
mune et les trois derniers l’Etat.

Nous saluons la légalisation de cette 
école, qui a déjà commencé son très 
u tile travail éducatif depuis plusieurs 
semaines. Elle apportera certainem ent 
une collaboration effective et bénéfi
que dans le difficile recrutem ent du 
personnel hospitalier nécessaire aux 
établissem ents de notre canton. M is.

Triple jubilé dans l’enseignement
Mercredi 23 décembre a été célébré, 

dans deux de nos écoles supérieures 
— le Technicum neuchâtelois et le 
Gymnase-Ecoles secondaires — un 
triple et sympathique jubilé: les qua
ran te ans d’enseignement de deux 
m aîtres, MM. A. Roulet, professeur de 
branches générales au Technicum, et 
A. Vuille, professeur d ’éducation phy- 

“ Siquç-au ; Gymnase, et les vingt-cinq 
aijs de M. R. Vuille, m aître de la clas
se d ’étampes au Technicum.

C’est le 16 mai 1925 que MM. A. 
Roulet et A. Vuille ont commencé de 
servir les écoles neuchâteloises, tout 
d’abord tous les deux au Technicum, 
comme m aîtres de branches générales. 
Puis le prem ier bifurqua vers l’école 
prim aire, ' au Crêt-du-Locle et aux 
Joux-D errière, le second succéda à 
M. J. Dubois à la tête des cours d ’édu
cation physique à l’école primaire, en
suite au Gymnase, où il est toujours. 
M. A. Roulet, à la demande du Tech
nicum, revint à ses premières amours, 
et enseigne aux praticiens ces fa
meuses branches générales, qui sont 
plus encore une sorte d’initiation à la 
vie et à la culture qu’à telle ou telle 
branche. Tous deux ont joué un rôle 
im portant dans les sociétés locales, 
mais surtout au théâtre: ils anim èrent 
un temps brillam m ent la Théâtrale 
ouvrière, lors des grands spectacles

de théâtre ou d’opérette qu’elle don
nait à la Maison du Peuple. Q uant à 
M. R. Vuille, il est l’un de ces méca
niciens exemplaires qui ont fa it la 
gloire du Technicum et de la m ain- 
d’œ uvre chaux-de-fonnière.

Ces pédagogues ont été remerciés 
comme il convient par les dirigeants 
du D épartem en t. de l’instruction pu
blique ou des écoles, ici MM. A. 
Favre-Bulle, conseiller communal, R. 
Jaquet, président de la commission du 
Technicum, P. Steinmann, directeur 
général, là par MM. J. Haldimann, 
préfet des Montagnes, représentant le 
chef du Départem ent de l’instruction 
publique, Favre-Bulle, M. Payot, p ré
sident de la commission scolaire, et 
A. Tissot, directeur du Gymnase.

Défaut de présélection
Cette nuit, à m inuit quinze, un au

tomobiliste de Morteau, M. S. B., qui 
circulait sur l’artère nord de l’avenue 
Léopold-Robert, tourna à gauche à la 
hauteur de l’avenue de la Gare, mais 
sans faire la présélection, coupant 
ainsi la route à la voiture conduite par 
M. F. S., de Montmollin, qui arrivait 
dans le même sens, mais en ordre de 
présélection. La seconde voiture ac
crocha la portière arrière gauche du 
véhicule français. Dégâts matériels.
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Les doyens du district de Moutier
Au seuil de l’an nouveau, ils sont 

18, les plus de 90 ans, dont six hom
mes. Ils représentent toutes les ré 
gions du district, sauf le Val-Terbi 
qui, pour une fois, m anque à l’appel : 

Marie Tschiegg, née le 19 septem
bre 1868, veuve, Moutier ; Florine 
Bandelier, née le 27 juin 1869, veuve, 
Sornetan ; Marie Bohrer, née le 28 
juin 1871, veuve, Crémines ; Lina 
Zahnd, née le 21 décembre 1871, cé
libataire, M outier ; Alice Roux, née 
le 23 novembre 1872, mariée, Moutier ; 
Robert Raaflaub, né le 29 novembre
1873, veuf, Moutier ; Lina Wyss, née 
le 11 janvier 1874, veuve, Court ; Vie-

B ask e tb a l  I

•  La Suisse affrontera à deux re
prises l’Allemagne à la fin du mois 
de janvier. La première rencontre 
aura lieu le vendredi 28 janvier à 
Lausanne et la seconde le samedi 29 
à La Chaux-de-Fonds. A cette occa
sion, la direction de l’équipe helvé
tique sera assurée par Charles Gri- 
mardias. Dès le 11 janvier, les joueurs 
présélectionnés seront convoqués à 
six  reprises pour des séances d’en
traînem ent à Lausanne et à La 
Chaux-de-Fonds.

tor Beuchat, né le 28 janvier 1874, 
veuf, M outier; Elvire Nussbaumer, 
née le 17 m ai 1874, veuve, Tavannes ; 
Charles Tanner, né le 10 octobre
1874, veuf, Malleray ; Vérène Œgger, 
née le 29 décembre 1874, célibataire, 
Moutier ; M artha Walther, née le 23 
janvier 1875, veuve, Reconvilier ; 
Lisa Gobât, née le 13 février 1875, 
veuve, Crémines ; Cécile Schneeber- 
ger, née le 29 août 1875, veuve, Court ; 
Théophile Cortat, né le 1er avril 1875, 
célibataire, Châtillon ; Ami Guerne, 
né le 21 septembre 1875, veuf, Ta
vannes ; Victorine Allemann, née le 
30 septem bre 1875, veuve, Courren- 
dlin ; F lorant Gigandet, né le 23 no
vem bre 1875, célibataire, Les Gene- 
vez.

A tous vont nôs vœux sincères de 
sereine tranquillité.

En hiver : 
Prudence 

route 
verglacée

Que se passe-t-il aux Biliodes?
Dans son numéro d’hier, la « Feuille 

d ’Avis de Neuchâtel » consacrait un 
long article aux Biliodes. Elle dem an
dait ce qui s’y était passé la veille de 
Noël et déclarait notamment :

« ... Dans la nuit du 22 au 23 décem
bre, plusieurs adolescents se sont b ar
ricadés dans leurs chambres et ont 
refusé d’obtem pérer aux ordres qu’on 
leur donnait. Les portes auraient été 
vissées dans leurs cadres et bloquées 
par ses armoires. Une échelle a-t-elle 
été dressée contre la façade de la m ai
son par la direction de l’établissement 
pour perm ettre à un homme de péné
tre r  dans ces locaux et faire entendre 
raison aux jeunes gens ? L ’échelle a- 
t-elle été repoussée par les « assiégés » 
qui auraient aspergé d’eau les « assail
lants » ?... »

Notre confrère écrit encore :
« Il y aurait eu désordre. Et désor

dre violent puisque dans une mêlée 
plusieurs enfants ont été griffés et une 
porte d’arm oire maculée de sang. Sim
ple saignement de nez ? C’est possible. 
Ce désordre a eu lieu en l’absence 
(pour cause de congé) de l’éducateur 
de la famille d’enfants « chahuteurs ».

Le jeudi 23 décembre, la  femme de 
cet éducateur m ettait une petite fille 
au monde. E t le lendemain, veille de 
Noël, cet éducateur était expulsé de 
l’établissem ent par un gendarme... 
parce que ses « rapports avec la  di
rection s’étaient dangereusement dété
riorés au cours de ces derniers 
temps »...

» Ce même jour, poursuit la « Feuille 
d’Avis de Neuchâtel», un pensionnaire, 
apprenti, s’est battu  avec le directeur 
de la maison. Il a été enfermé à la 
cave, d’où il s’est évadé... »

Quelques questions
N ous n ’av ions pas donné d’écho à 

l ’artic le  de la « F eu ille  d’A vis de N eu 
châtel », car nous avions pensé que la  
direction  des B iliodes m ettra it im m é
d iatem en t les choses au point en p u 
b lian t un com m uniqué dém entant les

fa its a llégués par notre confrère, fa its  
qui nous paraissaient avoir é té  grossis 
à un m om ent où la copie n ’abonde pas 
dans les rédactions.

Cependant, notre correspondant lo- 
clo is s’est enquis de ce qui en éta it et 
nous avons été stu péfa its d ’apprendre  
qu’on n’avait pas l’intention  de publier  
de com m uniqué pour l ’instant. Dès 
lors, sans prendre encore aucunem ent 
parti et en reconnaissant bien  v o lo n 
tiers com bien est d iffic ile  et com plexe  
la tâche de diriger une m aison te lle  
que celle  des B iliodes, nous nous per
m ettons de poser les questions su i
van tes :

1. Pourquoi ta rd e-t-on  tant à répon
dre à  la « F eu ille  d’A vis de N euchâtel » 
au risque de la isser  se  répandre de 
fa u x  bruits ?

2. Pourquoi ne dém ent-on  pas les 
affirm ations de notre consœ ur et ne  
p a r le-t-o n  d’« inexactitud es »  ?

3. E st-il vrai qu’un second éduca
teur songe à quitter les B iliodes ? Ce 
départ, e s t-il  en relation avec l ’ex p u l
sion de son collègue ?

Com m e nous l ’avons dit, il ne s ’agit 
n u llem en t d’une m ise en accusation. 
N ous pensons sim plem ent que, du m o
m ent que certaines inform ations ont 
été  d ivu lguées, il im porte de faire  
connaître la vérité. B.

Objets trouvés
En décembre, on a retrouvé les 

objets suivants, qui peuvent être ré
clamés au poste de police :

de l’argent, des bourses, 1 bague, 
1 collier, 1 bracelet, 1 appareil acous
tique, 1 appareil dentaire, 1 toque de 
fourrure, des bonnets de laine, des 
écharpes, 1 coupon de tissu, des lu
nettes, des plumiers, 1 rabot, des 
gants, des clés, ainsi que divers menus 
objets.

Mémento loclois
CINÉMA LUX: «Le D é s o r d r e  e t  la Nuit». 
P h a r m a c ie  d 'o f f i c e  : P h a r m a c ie  C o o p é r a t i v e ,  

( d è s  21.00, le  No 11 r e n s e i g n e r a ) .

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

L'affaire des Verrières 
n'est pas classée

Contrairem ent aux assertions d ’un 
quotidien genevois, nous apprenons 
que le dossier de la tragédie qui s’est 
déroulée le 4 décembre aux Verrières 
n ’est pas classé ; les vérifications or
données prenait un certain temps.

Nominations 
dans la police cantonale
L’autorité cantonale a nommé, L 

partir du 1" janvier 1966 : au grade 
de capitaine, officier de police, le 
prem ier-lieutenant André Stoudmann, 
à Neuchâtel ; au grade de sergent- 
major, chef de la l rc brigade, à Neu
châtel, le sergent Charles Pache, à 
Neuchâtel ; au rang de sergent, le 
secrétaire du corps de la police can
tonale Jean Wilhelm, à Neuchâtel ; 
au grade de sergent, chef de la b ri
gade de la circulation, le caporal Félix 
Vial, à Neuchâtel ; au grade de ser
gent, chef de poste à Neuchâtel, le 
caporal André Guye, actuellement à 
F leurier ; au grade de caporal, chef 
de poste à Fleurier, l’appointé Ignace 
Cotting, actuellement à Valangin ; à 
la distinction d’appointés, les gendar
mes Georges Béguelin, à Cortaillod, 
Marius Deschenaux, à Neuchâtel, A r
m and Gai-essus, à La Chaux-de- 
Fonds, André Pugin, à Fleurier, Ber
nard  Torche, aux Geneveys-sur-Cof- 
frane, Henri Tschanz, aux Hauts-Ge- 
neveys, et Ursanne Veya, à Peseux.

Bïenne

Nouveaux agents
Mardi soir s’est déroulée l’assermen- 

tation de 15 nouveaux agents de la po
lice municipale. Us entreront en ser
vice le 1er janvier 1966.

Pourquoi à Gümmenen ?
La thèse selon laquelle le profes

seur Kuenzi aurait été écrasé par une 
seule voiture, lundi dernier à Gum- 
menen, se confirme. L’automobiliste 
qui provoqua l’accident est connu. Ce
pendant la présence de M. Kuenzi à 
Gümmenen reste mystérieuse.

Nouveau bibliothécaire
En remplacement de M. F.-G. Maier 

nommé à Berne, le nouveau bibliothé
caire de la ville a été désigné en la 
personne de M. Alain Berlincourt, de 
Kehrsatz, près de Bienne.

VAl-DE-TRAVERS

Cycliste renversé 
à Métiers

Hier à 13 h. 30, M. Marcel Arn, qui 
circulait à bicyclette à la rue Com- 
blémines, à l’entrée de Môtiers, a été 
renversé par une voiture conduite par 
M. F. N. de Buttes, qui circulait sur 
la route principale et qui ne lui avait 
pas accordé la priorité de droite. Le 
cycliste souffre de contusions au bras 
et au genou.

Eboulement
Une im portante masse de rochers 

s’est abattue, mardi, sur la route de 
Noirvaux, qui relie le Val-de-Travers 
à Sainte-Croix. Plusieurs blocs, dont 
certains pesaient une tonne et demie, 
sont tombés d ’une hauteur de 60 mè
tres sur la chaussée, qu’ils ont obs
truée. Heureusement, personne ne 
passait à cet instant-là.

Les services spécialisés, immédiate
m ent alertés, ont employé de gros 
trax  pour dégager la chaussée, qui n ’a 
pas souffert. La route est de nouveau 
ouverte.

NOIRAIGUE

Le peuple aura 
le dernier mot

Le Conseil général s’est réuni m ardi 
sous la présidence de G. Droël.

Le Parti socialiste avait lancé une 
initiative dem andant une réduction 
de 10 °/o d’impôts sur le revenu, pour 
1965. Le Consail communal, pour 
éviter une votation, avait admis cette 
proposition, ce qui n ’était pas le cas 
de la m ajorité de la Commission fi
nancière.

D urant la séance, le groupe radical 
a déposé un contreprojet ram enant 
la réduction à 5 %>. Après une sus
pension de séance, la proposition so
cialiste a été refusée par neuf voix 
radicales contre six socialistes, et la 
baisse d’impôts de 5 %> acceptée par 
la même majorité. La votation popu
laire sera nécessaire pour trancher 
le différend.

Après le vote de divers crédits, une 
motion socialiste dem andant une 
étude par le Conseil communal et la 
Commission scolaire en vue de l’ou
verture éventuelle d’une classe de 
devoirs surveillés a été prise en con
sidération à l’unanimité.

Pour term iner, P ierre Bernaschina 
(soc.) a trouvé déplacé qu’on n ’ait pas 
invité des ouvriers lors de l’inaugu
ration officielle de la Grande Salle.
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Les techniques nouvelles
de l'orientation professionnelle

Quelle est l'efficacité d’une 
solidarité internationale?Le samedi 27 novembre, le profes

seur Ph. Millier, de l’Université de 
Ncuchâtel, et ses collaborateurs ont 
présenté les récents développements 
des techniques d’orientation profes
sionnelle aux membres du GROP 
(Groupe romand des orienteurs pro
fessionnels). De cette journée, l’on 
peut retenir ce qui suit :

Les s tru c tu res  sociales changent r a 
pidem ent. Les professions se m odi
fien t, se spécialisent e t se m ultip lien t. 
A ux 200 professions à  ju ran d es d ’au 
trefo is se son t substituées les m illiers 
d ’occupations des sociétés m odernes. 
L ’évolution  économ ique les m ultip lie  
sous nos yeux. L ’adolescent ne peu t 
p lus se gu ider seul dans la  recherche 
de son m étier. I l  a  besoin de conseils 
e t d ’inform ations.

Les techniques in te rv ien n en t ici. 
P lu s elles seron t précises, plus le  con
seil se ra  judicieux.

Q uelles son t ces techniques perfec
tionnées ?

I l  y  a au  d ép a rt les tes ts  qu i n ’on t 
cessé d ’ê tre  am éliorés depuis le  début 
de ce siècle. L a BGA (batterie  géné
ra le  d ’aptitudes) m ise au  po in t à l ’In s
t i tu t de psychologie de N euchâtel, p e r
m et de m esu rer les ap titudes p a rticu 
lières de ceux qu i dem anden t conseil.

Les professions ex igen t de ceux qui 
v eu len t les exercer, certa ines ap titu 
des que l ’o rien ta teu r a déterm inées 
scientifiquem ent. Le jeune  hom m e ou

la jeu n e  fille  on t-ils  p lu tô t cet en 
sem ble de capacités-ci ou celu i-là  ?

I l y  a  ici une  prem ière  in form ation  
u tile  à l ’o rien teu r po u r éva lue r le 
succès p robable  des individus dans 
une  form ation  professionnelle.

M ais à  côté du  problèm e des capa
cités, il y  a  celui de la  satisfaction  
professionnelle. C’est égalem ent la  
tâche  de l ’o rien teu r que de conseiller 
les professions qu i sa tisfe ron t les je u 
nes gens e t les jeunes filles qui le 
consultent.

Le problèm e des in té rê ts  e t des p ré 
férences des su je ts est im portan t. C’est 
pourquoi on a m is au  po in t des ques
tionna ires qu i p e rm etten t de les éva
luer.

Le conseil d ’o rien ta tion  dev ra  ten ir  
com pte de ces d ifféren ts facteurs. Il 
se ra  une  syn thèse des ap titudes, des 
connaissances scolaires, des in té rê ts  
e t des p références de chaque individu.

M ais pour conseiller une profession, 
le  bon sens ne  su ffit-il pas ? P ourquoi 
tou tes ces techniques ? L’expérience 
re la ie  la  croyan te . M. G endre a  p u  dé
m o n tre r que les techniques m a th ém a
tiques appliquées aux  tes ts  a ida ien t 
considérab lem ent l ’o rien teu r e t lu i 
p e rm e tta ien t d ’a tte in d re  une  précision 
inégalée dans son conseil. Les techn i
ques m odernes d ’o rien ta tion  pro fes
sionnelle do iven t pouvoir ê tre  m ises 
au  service de l ’hom m e m oderne.

M. Rousson

Les organisations syndicales in te r
nationales son t au jo u rd ’hu i u n  fac
te u r  dans les re la tions en tre  pays et 
gouvernem ents. Nous ne pouvons que 
nous en  ré jou ir, b ien que le rô le que 
les syndicats jo u en t n e  s’accorde pas 
tou jours avec leurs objectifs e t ne soit 
pas tou jou rs p roportionnel à  l ’im 
portance  de leu rs tâches.

Ceci ne  change en  rien  le fa it que 
les organisations syndicales in te rn a 
tionales, telles que les secré ta ria ts  
p rofessionnels in te rn a tio n au x  e t la 
CISL, sem blent avoir peu  dè prise  
su r le  dom aine où d ev ra it rés ider à 
v ra i d ire  leu r p rinc ipal in té rê t, soit 
dans la confron tation  avec les com pa
gnies in ternationales par-dessus les 
fron tiè res  nationales. Les com pagnies 
in te rna tiona les  peuvent, dans l ’en
sem ble, se perm e ttre  d ’ignorer l’ex is
tence  d ’un  m ouvem ent syndical in te r
na tiona l ; to u t au  p lus doivent-elles 
te n ir  com pte de quelques-unes des 
organisations nationales les p lus pu is
santes. I l n ’existe pas de puissance 
in te rna tiona le  com pensant celle des 
en trep rises in ternationales, e t il n ’est 
po in t besoin d ’évoquer les dangers de 
ce tte  situation.

Quelle en est la ra ison  ?

forme. On organise des collectes au
près de ceux à qui on a déjà pris les 
milliards pour les armements : on 
trouve ça « bien ». Dans la guerre du 
Vietnam, pour ne citer que celle-là, 
on dépense chaque jour quelque trois 
cents millions pour tuer, de part et 
d’autre, mais les blessés sont soignés 
avec l’argent collecté auprès des pe
tites bourses : ori trouve encore ça 
normal. Noël ?

O message de Noël ! quand donc 
seras-tu enfin entendu par ceux-là 
qui devraient t’emtendre les tout pre
miers ? Quand donc le monde aura-t- 
il le courage et la sagesse de dire : 
« Non, c’est fini ! dorénavant, ce sera 
Noël tous les jours. » ?

A. CA.

Faiblesse  du niveau  
international

Les organisations syndicales na tio 
nales ne délèguent qu ’une  très p e tite  
p a rtie  de leu r au to rité  e t de leu rs re s
sources financières au  n iveau  in te r
national. Les com pagnies in te rn a tio 
nales e t m ultinationales, d ’au tre  part, 
b ien  qu ’accordant fréquem m ent une 
grande autonom ie à leu rs filiales ou 
associées, tien n en t tou jours p rê te  une 
réserve  cen tra le  su r laquelle  chaque 
m em bre p eu t com pter en  cas de be
soin.

Il e st v ra i que les cen trales natio 
nales accorderon t des aides finan 
cières lors de conflits im portan ts ou 
au tres. P a r  exem ple, pen d an t la  grève 
généra le  de B elgique de 1960-1961, la  
C entrale  syndicale a llem ande à elle 
seule a versé  125 000 dollars au  fonds 
de grève de la C entrale  na tionale  
belge. D’au tres m on tan ts substan tie ls 
ont é té reçus de p lusieu rs pays. Ces 
m on tan ts « substan tie ls  », qu i rep ré 
sen ten t souvent un  réel sacrifice de la 
p a r t  des donateurs, ne  son t q u ’une 
gou tte  d ’eau dans la m er : le  m o n tan t 
to ta l reçu  des o rganisations belges 
rep résen ta it un  secours de grève d ’un  
ou deux  jou rs pour une grève d ’un  
mois. E n fait, les organ isations belges 
o n t p ris  en  charge la p resque to talité  
des fra is  occasionnés p a r  ce tte  grève.

Une demi-journée  
d e  g r èv e

La grève des b rasseu rs  danois su r
venue cette  année donne un  exem ple 
sem blable au  sein  de n o tre  p ropre  
in ternationale . S u r u n  effectif to ta l de 
8000 trava illeu rs , environ 6000 on t été 
en  g rève d u ra n t six  sem aines. P ou r 
couvrir les fra is  de la  g rève p a r  ses 
propres moyens, la  fédéra tion  a u ra it 
dû épargner son fonds de grève pour 
une cen ta ine d ’années. La réponse de 
so lidarité  des au tres affiliées à l’UITA 
a é té  bonne e t a fa it p reuve  d ’une 
com préhension générale du  fa it que 
chaque organisation  engagée dans un 
conflit industrie l irnp6ftâfit1'lu tté l;rion 
seu lem ent pour ses propres m em bres, 
m ais aussi pour une cause comm une. 
Le to ta l de la  som m e reçue de l ’é tran 
ger rep résen te  u n  secours de grève 
de quelques heures, p eu t-ê tre  une 
dem i-journée, car cette grève a coûté 
à l ’organisation  p lusieurs m illions de 
couronnes. Les contribu tions de soli
da rité  sont précieuses e t nécessaires

parce  que chaque centim e a son im 
portance, e t c’est u n  soutien m oral 
souvent p lus im p o rtan t que l’argen t 
lui-m êm e. M ais les problèm es p ra ti
ques de so lidarité  doivent ê tre  résolus 
d ’une au tre  façon.

Que p o u rra it ê tre  une action in te r
nationale  efficace ? U ne action di
rec te  sou tenan t des grèves ay an t lieu 
dans un  au tre  pays est souvent b ien 
plus efficace q u ’une aide financière 
(sauf dans le cas de la grève des b ras
seurs danois, où les im portations de 
b ière  é tran g ère  on t nu i aux  in térê ts 
du  p a tro n a t e t non pas à ceux du 
syndicat). A dé fau t de cela, les syndi
cats les p lus puissants, p a r  l ’in term é
d ia ire  de leu r in ternationale , peuven t 
v en ir en aide aux  organisations en 
conflit dans u n  au tre  pays, comme 
cela s’est p ro d u it à  I’U ITA à p lusieurs 
occasions. U ne te lle  action, b ien  en
tendu, se ra it p lus efficace si le p a 
tro n a t sava it q u ’elle est appuyée par 
u n  pouvoir financier capable de sou
te n ir  une  fédéra tion  pen d an t p lu 
sieurs mois, e t non seu lem ent pendan t 
quelques heures. Ce genre d ’appui de 
la  p a r t  de la F édéra tion  in te rn a tio 
nale  des trav a illeu rs  su r m étaux  a 
perm is à  une  grève de la Fédéra tion  
tu rq u e  des trav a illeu rs  su r m étaux  
d ’abou tir trè s  rap idem ent, en faveu r 
de l’organisation . Le fonds de grève 
n ’a pas é té u tilisé  : r ie n  que son exis
tence a suffi. .v \

Banque syndicale  
internationale

Le problèm e de base est que la 
grande m a jo rité  des S P I n ’ont pas un  
te l pouvoir financier e t q u ’on ne peu t 
pas a tten d re  de leu rs organisations 
m em bres de p ren d re  en  charge les 
fra is  dans chaque cas. Ce genre de 
pouvoir financ ie r nécessaire p o u rra it 
ê tre  rassem blé p a r  la  création  d ’une 
in s titu tio n  appropriée : une banque 
syndicale in ternationale .

C ette idée n ’est pas nouvelle. A  la 
réun ion  du  Com ité d irec teu r de 
l’UITA, qu i a eu lieu  à S tockholm  
en m ai 1964, une résolution  ''Sur la  né
cessité de c réer une banque m ondiale 
pou r le m ouvem ent syndical a é té d is
cutée. La CISL ay an t ten té  de donner 
su ite  à cette résolu tion  s’est heu rtée  
à l’objection que des banques ou
vrières na tionales ex is ten t dans trop  
peu  de pays afin  de fo u rn ir une  base 
pou r une  in s titu tio n  in ternationale . 
Ceci cependant ne d ev ra it pas é tou f
fe r la  discussion du  problèm e ou r a 
le n tir  sa résolution.

Il ap p a rtien t aux  m em bres des syn
dicats d ’agir en fav eu r de la création  
de banques syndicales là  où elles 
n ’ex is ten t pas. En fait, de telles in s
titu tions ex is ten t déjà  dans les pays 
scandinav.es, en A llem agne, en Israël 
e t aux  Pays-B as. Même une certaine 
in ternationalisa tion  s’est développée : 
la banque du m ouvem ent syndical 
hollandais est dirigée conjoin tem ent 
p a r la C entrale  syndicale hollandaise 
(25 %), p a r la Compagnie d’assurances 
des trava illeu rs  (25 %) e t p a r  la B an
que pour l’économ ie collective (50 "/o), 
cette  dern ière  é tan t la banque du 
m ouvem ent syndical allem and.

Les com pagn ies  
internationales

C’est déjà  là une base pour com
m encer à b â tir  une institu tion  in te r
nationale  qui p ou rra it rassem bler des 
fonds im portan ts, et qui se ra it en 
m esure de sou ten ir la construction 
d ’im m eubles, de coopératives, de p ro 
gram m es de form ation profession
nelle, etc., dans d ifféren tes parties du 
monde, et m ieux encore d ’assu rer en 
to u t tem ps deS crédits substantiels 
aux  organisations affaiblies p a r des 
grèves, qui po u rra ien t ê tre  garan tis 
p a r la partic ipa tion  des organisations 
syndicales nationales et in te rn a tio 
nales. De tels crédits accordés au m o- ' 
m en t opportun  peuven t fa ire  plus 
pour a ider une organisation  que n ’im 
porte  quelle contribu tion  de solidarité  
qu i est d ’une indub itab le  va leu r mo
ra le , m ais d ’un faib le  effet p ratique. 
P ou r en rev en ir à la grève des b ras
seurs danois : l’aide décisive dans ce 
cas a é té un  p rê t d ’un  m illion de cou
ronnes de la B anque ouvrière  de Co
penhague, g a ran ti p a r  les fédérations 
de l ’a lim entation  scandinaves. Seule 
l ’existence de ce genre d ’appui re n 
fo rcera it dé jà  énorm ém ent la position 
de négociation de beaucoup d’o rgan i
sations nationales faibles e t d ’o rgan i
sations syndicales in ternationales, 
spécialem ent en ce qui concerne les 
com pagnies in ternationales.

(UITA),

La substance du message de Noël
et l'humanité dans le chaos

Nous venons de vivre Noël. Les der
nières bougies sont à peine éteintes. 
Comme chaque année, il y a eu les 
cadeaux, bien sûr, et les sapins dé
corés, mais aussi et surtout les mes
sages de paix et d’espérance appor
tés par les Eglises, toutes les Eglises. 
On a rappelé à l’homme qu’il doit 
être bon, charitable, miséricordieux, 
généreux, qu’il doit aimer son pro
chain lt e * 6 ie ?s6i-mSinei’Oii lùi a rap
pelé aussi le respect de la vie, de 
cette vie qui est donnée par un mys
tère que nous ne découvrirons peut- 
être jamais. A Noël, le plus enraciné 
des rationalistes se sent un peu con
fus devant tant de choses inexpli
quées, merveilleuses, hors de la portée 
de la compréhension humaine.

Ces messages, nous les avons ap
prouvés. Mea culpa ! Chacun a en
core bien à faire pour s’améliorer, 
pour faire le geste apaisant, dire la 
parole bienfaisante au bon moment. 
La plupart des hommes auront sans 
doute décidé de faire un effort vers 
la perfection en 1966 et c’est très bien 
ainsi. Cette morale est la bonne et le 
socialisme bien compris ne veut rien 
d’autre.

Le message de Noël s’adresse à tout 
le peuple, à tous les peuples. Les 
vertus telles que le respect de la di
gnité humaine, de la vie, des convic
tions personnelles, le sentiment de la 
justice et de l’équité sont remises en 
mémoire à tout homme, riche ou pau
vre, puissant ou misérable.

Dans la pratique, nous devons mal
heureusement constater que le mes
sage est « reçu » de différentes ma
nières, selon les individus et surtout 
selon les sordides intérêts égoïstes 
qui sont en jeu. Depuis cinquante an
nées que nous sommes sur cette 
terre, nous n’avons pas cessé d’en
tendre parler de guerres, de révolu
tions, de destructions, d’anéantisse
ments, de crimes contre l’humanité, 
de famines, de bombes atomiques, de 
massacres collectifs. Et ce n’est pas 
fini.

Hier encore, après les messages des 
Eglises, sur la même longueur d’ondes, 
nous avons pu entendre, horrifiés, les

gémissements d’enfants vietnamiens, 
souffrant dans leurs corps amputés, 
mutilés, brûlés et entassés à six cents 
dans un hôpital, avec deux médecins 
et quelques infirmières. Noël ?

Après une trêve de trente heures, 
la guerre insensée du Vietnam a re
pris, pire que jamais. Quelle hypo
crisie,.. puelle fausseté !t(Les .armées 
ont décidé que la morale de Noël 
était valable ' pour- trente- heures ! A 
côté de cela, la trahison de Judas ne 
parait plus qu’une petite plaisante
rie.

Combien sont-ils, dans tous les 
pays, les hommes dont les décisions 
pourraient, d’un jour à l’autre, chan
ger la face du monde ? Certainement 
fort peu. Seulement voilà, il semble 
bien que, par une malchance inex
plicable, ce soit justement ceux-là 
qui ne « reçoivent » pas le message 
de Noël.

L’humanité serait-elle condamnée 
à l’impuissance, impuissance de déci
der de son sort, impuissance de met
tre en pratique des principes de mo
rale et d’humanité avec lesquels elle 
est, théoriquement, d’accord ? Quand 
on pense que dans le même temps 
les églises pleines de fidèles, appor
tent le message de paix, alors que les 
usines d’armement, usines de mort, 
n’ont pas cessé une minute leur ac
tivité. Noël ? Quelle dérision !

L’extraordinaire dans tout cela, 
c’est que les peuples admettent, se 
soumettent à des dirigeants insensés, 
que les humains ne paraissent plus 
capables d’une réaction salutaire pen
dant qu’il en est encore temps. Tout 
le monde veut la paix. La guerre est- 
elle décidée, tambour battant on y 
va. Les systèmes économiques sont- 
ils organisés pour le profit exclusif 
d’une classe privilégiée, on les accepte. 
L'homme est devenu esclave de la 
publicité et de la mode, ça lui est 
égal. D’immenses masses ouvrières 
travaillent selon des systèmes abru
tissants transformant l’homme en 
machine, il n’y a aucune protestation 
efficace. On dépense des milliards 
pour les armées et la moitié du monde 
a faim : on proteste, presque pour la

' ' S'-
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Ce nouveau  scooter des neiges a été présenté à E ngelberg à un  public v ivem en t  
intéressé. L e  « Snow -C ruiser  » est un  m oyen  de transport pratique sur les 
terrains im praticables et enneigés. Su r un  terrain  p la t et dur, il a tte in t une  

vitesse  m axim ale  de 60 km /h . I l est de fabrication canadienne.
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I! existe une autre solution que l’abattage pour lutter 
victorieusement contre l’épidémie de fièvre aphteuse
L’extension foudroyante de la fièvre aphteuse, le fait que les vétérinaires se trouvent totalement désarmés 
pour lutter contre l’épizootie, qu’ils n’ont que le recours d’abattre le bétail —■ solution coûteuse et qui paraît 
particulièrement illogique — commencent à inquiéter l’opinion publique. Notre ami et collaborateur Louis 
Pollen a lu un livre extrêmement intéressant, captivant même, paru en 1961 et dû au Dr Neveu, qui semble 
bien avoir trouvé un traitement simple et efficace de la fièvre aphteuse. Il a résumé à l’extrême cet ouvrage 
et nous sommes persuadés que cet important article intéressera au plus haut point ceux qui se préoccupent 
de cette grave question. Espérons vivement que la méthode préconisée par le Dr Neveu sera pour le moins 
essayée chez nous et exprimons le vœu qu’elle donne les résultats espérés.

GROS7EAN, v o tre  b ijou tie r
vous rem ercie  b ien  s incèrem ent d e  d o n ner  son 
ad re s se  à vos amis !

GROS3EAN, vo tre  b ijou tie r
vous souhaite  une b o n n e  e t  heureuse  ann ée  I

GROS3EAN, vo tre  b ijou tier
remercie tous ses  co llabora teurs  e t  leur offre une 
augm enta tion  b ien  m ér itée  I

GROSJEAN
le b ijoutier  d e s  Lausannois... et d e s  connaisseurs I

CH R O N IQ U E GENEVOISE

Dans la métallurgie du bâtiment: 
Augmentation générale des salaires

LA FIÈVRE APHTEUSE SEVIT

Les journaux et la radio annon
cent chaque jour de nouveaux cas 
de fièvre aphteuse. L’épizootie 
s’étend, la situation devient de 
plus en plus alarmante. Treize 
mille bêtes ont été abattues, bien- 
tôt 14 000, où allons-nous ?

Des collectes d’entraide sont or
ganisées, tandis que les réserves 
de vaccins s’épuisent. Le bétail a t
teint est immédiatement isolé et 
abattu ; à Berne, les abattoirs tra
vaillent en permanence, des me
sures de protection très sévères 
sont mises sur pied.

L’ABATTAGE,
EST-CE LA SEULE SOLUTION?

Certainement non, dans d’autres 
pays, en Russie par exemple, la 
fièvre aphteuse est traitée avec 
plus ou moins de succès.

Comment peut-on soigner la 
fièvre aphteuse? Nous le verrons 
tout à l’heure.

Actuellement les autorités ont 
pris les mesures préventives sui
vantes :

1) Interdiction de pénétrer dans 
les étables, les écuries et les por
cheries.

2) Mise en quarantaine et désin
fection des fermes atteintes.

3) Vaccination du cheptel ; le 
vaccin ne serait efficace que deux 
ou trois semaines après la piqûre 
et pour une durée limitée.

LES CAUSES
DE LA FIÈVRE APHTEUSE

Le déséquilibre du sol ou des 
s fourrages, consécutif aux mau- 
sn vaises conditions atmosphériques 

de l’année, à l’emploi abusif d’en
grais chimiques sont certainement 
la cause de cette maladie. L’équi
libre du sol se recrée au prix d’un 
effort persévérant de réflexion, 
d’observation. La flore d’une prai
rie est le reflet de la santé de la 
terre.

L’agriculteur se doit donc d’ac
quérir de nouvelles connaissances 
pour apprendre à mieux connaître 
la vie de sa terre, à mieux la pro
téger contre les facteurs de dés
équilibre.

JAMAIS DE FIÈVRE APHTEUSE

Dans certaines régions du Finis- 
être, il n’y a jamais de cas de 
fièvre aphteuse. Que se passe-t-il 
donc ?

Le sol contient-il tous les élé
ments permettant un bon équilibre 
minéral des fourrages ?

La fièvre aphteuse se manifeste
rait plus fréquemment et plus gra
vement au fur et à mesure qu’on 
s’éloigne de la mer. Quels sont 
donc ces éléments indispensables 
à la santé des végétaux et des ani
maux ?

LES EXPÉRIENCES 
D’UN MÉDECIN DE CAMPAGNE

En 1932, le Dr Neveu, de Breuil- 
Magné, en Charente-Maritime 
éprouva le pouvoir thérapeutique 
du chlorure de magnésium dans la 
diphtérie, la poliomyélite et, en 
élevage, dans le cas de la fièvre 
aphteuse.

Le Dr Neveu répéta ses expé
riences, toujours avec le même 
succès, jusqu’à sa mort, en 1960. 
Deux petits ouvrages en relatent 
un certain nombre : « Traitement 
cytophylactique des maladies in
fectieuses par le chlorure de ma
gnésium, la poliomyélite », 1959, et 
« Le Chlorure de magnésium dans 
l’élevage - Traitement des mala
dies infectieuses », 1961. Librairie 
Le François - Paris.

LA FIÈVRE APHTEUSE 
ET LE CHLORURE 

DE MAGNÉSIUM

Quelques cas cités par le Dr Ne
veu :

Je me rendis un dimanche chez 
M. T. et je vis, dans son étable, un

spectacle désolant. Les vaches 
avaient des ulcérations dans la 
bouche et mangeaient difficile
ment ; leurs pattes étaient enflées 
et suppuraient ; leurs mamelles 
étaient ulcérées.

Un veau de trois jours était cou
ché sur la litière, particulièrement 
atteint, fiévreux, la bouche ulcé
reuse, ne tétant plus, condamné. Je 
me mis en devoir de le soigner. 
M. T. eut un sourire attristé et ré
pondit, seulement, en me mon
tran t de la main son ceptel : « Voi
là mon travail de dix ans perdu.» 
Nous fîmes prendre à ce veau la 
solution de chlorure de magné
sium.

Je revins le mardi suivant. Le 
veau était debout ; les ulcérations 
de la bouche, en voie de cicatri
sation, l’œil était bon. Je dis à M. 
T. de détacher son veau pour le 
faire téter. Le veau bondit vers sa 
mère et la téta goulûment.

LE POUVOIR THÉRAPEUTIQUE 
DU CHLORURE DE MAGNÉSIUM

J ’appliquai le traitement magné
sien aux autres animaux de l’éta- 
ble. Les résultats furent constants. 
Deux veaux plus âgés, malades de
puis quelques jours guérirent ra
pidement. Les vaches traitées dès 
le début de la maladie guéris
saient ; les autres traitées tardive
ment, furent seulement améliorées, 
mais recouvrèrent, par la suite, 
leur état normal, tandis que, dans 
les étables voisines les vaches non 
traitées dépérissaient, tombaient 
dans un état lamentable et de
vaient être abattues.

Depuis mes premiers essais, en 
1932, l’expérience que j’ai acquise 
du traitement de la fièvre aph
teuse par le chlorure de magnésium 
me permet d’affirmer qu’il n’y a, 
réellement, aucune comparaison 
possible à établir entre les ani
maux d’une étable, atteints de fiè
vre aphteuse, traités par le chlo
rure de magnésium, et les animaux 
des étables voisines qui n ’ont pas 
été traités.

Les premiers sortent de la fièvre 
aphteuse après trois ou quatre 
jours de fièvre, sans séquelle. Les 
autres traînent et plusieurs même 
finissent par tomber dans un état 
de déchéance organique tel qu’ils 
ne s’en relèvent pas, quand ils ne 
succombent pas dans les premiers 
jours de maladie.

En tout cas, l’avortement des fe
melles pleines est la règle. Les 
jeunes sujets sont condamnés. Il 
n’en est pas ainsi pour ceux qui 
reçoivent le traitement magnésien.

AUCUNE TRACE DE FIÈVRE 
APHTEUSE NE SUBSISTE

Un agriculteur a écrit au Dr Ne
veu en 1937 : « J ’ai traité toutes 
mes vaches et mon taureau pour la 
fièvre aphteuse par le chlorure de 
magnésium. Quand le vétérinaire 
inspecteur est venu me donner 
l’autorisation de laisser circuler 
mon cheptel, après les trois se
maines d’interdiction préfectoriale, 
il m’a dit : « On ne croirait pas que 
» vos animaux ont eu la fièvre 
» aphteuse. »

Un autre agriculteur déclare à 
la même époque : « J ’ai traité mes 
vaches, la fièvre n’a duré que 24 
ou 48 heures, leur lait n’est pas 
tombé ; les vaches ont continué à 
mangerè leur poil est bon. Ceux 
qui les voient ne peuvent pas 
croire qu’elles ont eu la fièvre 
aphteuse. »

En 1946, le Dr Neveu a reçu l’ob
servation suivante : « L’épidémie 
de fièvre aphteuse étant assez sé
rieuse dans la région, le chlorure 
de magnésium fait merveille. Il a 
ïuérit plusieurs étables prises en
tièrement et le lait n’a même pas 
baissé. Il faut dire que les fermiers 
alertés ont appliqué le remède dès 
les premiers symptômes.

UNE OBSERVATION 
INTÉRESSANTE

En janvier 1950, sur un cheptel 
de 38 bovins, un veau d’un an et 
une génisse de 2 ans sont atteints 
de fièvre aphteuse à 48 heures 
d’intervalle. Dès les premiers 
symptômes, l’agriculteur adminis
tre un demi-litre de la solution de 
chlorure de magnésium toutes les 
8 heures, pendant quatre jours au 
veau âgé d’un an et, un litre toutes 
les huit heures pendant quatre 
jours à la génisse âgée de deux 
ans.

Résultat : • Après trois jours de 
fièvre, ces animaux sortent de la 
maladie absolument indemnes de 
toute séquelle. Le virus aphteux 
de ce début d’épizootie n’était ce
pendant pas un virus bénin, com
me on va le voir.

Cinq jours après, un nouveau 
cas se déclare. Cette fois sur une 
vache de quatre ans, pesant en
viron 500 kg., pleine de six mois. 
La maladie débute brutalement. La 
vache présente d’emblée un mau
vais aspect, sa température est à 
41,70 C. Son poil s’hérisse. Elle 
soufflait, soufflait, était courbée. 
Elle secouait les pattes incessam
m en t Devant l’allure dangereuse 
de la maladie, l’agriculteur fit 
prendre à sa vache un litre de so
lution magnésienne toutes les six 
heures pendant quatre jours. Pen
dant ces quatre jours, la tempéra
ture se maintient élevée et la vache 
ne prit aucune nourrituer. Le cin- 
prit aucune nourriture. Le cin
quième jour, chute brusque de la 
température, la vache mangea, re
prit rapidement son aspect ha
bituel et, fait remarquable, n’a
vorta pas.

r ~
PEUT-ON AGIR

PRÉVENTIVEMENT CONTRE 
LA FIÈVRE APHTEUSE 

AVEC LE CHLORURE 
DE MAGNÉSIUM ?

Le Laboratoire de recherches 
vétérinaires à Maisons-Alfort a 
fait des essais négatifs, en 1948 
sur des bouvillons et des génisses 
de 18 mois à deux ans; Ces ani
maux avaient reçu un demi-litre 
de la solution de chlorure de ma
gnésium desséchée à 20 gr. pour 
1000, matin et soir, pendant quatre 
jours, puis ils furent inoculés par 
une injection à la langue d’un vi
rus aphteux assez virulent, puis
que l’un des sujets inoculés a suc
combé le cinquième jour.

Faut-il voir dans ces expériences 
une condamnation définitive du 
traitement cytophylactique de la 
fièvre aphteuse par le chlorure de 
magnésium ?

Le professeur Pierre Delbet a 
écrit à ce sujet avant l’expérience: 
« La méthode cytophylactique aug
mente la résistance des cellules et 
la puissance phygocytalre des glo
bules blancs. En injectant les ani
maux avec des doses massives de 
virus très virulent, on peut la met
tre en défaut.»

Après l’expérience, le professeur 
Delbet écrit : « Au point de vue de 
la fièvre aphteuse, ce qui nous in
téresse n’est pas de savoir si la 
cytophylaxie peut préserver un 
animal à qui l’on injecte un virus 
très virulent dans une région très 
vascularisée, mais si, dans des con
ditions de contamination habituel
les, les animaux magnésiens sont 
moins souvent et moins gravement 
atteints.

» A mon avis, les constatations 
faites par les éleveurs, par les 
agriculteurs, par les vétérinaires 
de campagne ont autant, sinon plus 
d’importance que les expériences 
de laboratoire. Qu’elles manquent 
de précision, je le reconnais, mais 
cette infériorité est compensée et 
au-delà par le nombre des cas. »

Le pouvoir préventif du chlorure 
de magnésium n’a pas encore été 
étudié. Ne serait-il pas temps de 
le faire ?

(D’après l’ouvrage cité : « Le
Chlorure de Magnésium dans 
l’Elevage », Dr Neveu.)

LOUIS POLLEN.

Afin de traiter de la compensation 
du renchérissement et des conditions 
de renouvellement des contrats col
lectifs genevois pour les métiers des 
chauffages centraux, de l’électricité, 
de la ferblanterie-appareillage et de 
la serrurerie, les employeurs et les 
délégués syndicaux FOMH de ces 
professions ont tenu une séance com
mune le 21 décembre dernier.

VILLE DE GENÈVE

C alendrier sportif du  m ois 
d e  janv ier 1966

Pavillon des sports
Samedi 1", en matinée (cinq repré

sentations) : Fontaines lumineuses ;
dimanche 2, en matinée et en soirée : 
Circus-Variétés 1966 ; jeudi 6, 19 h., 
handball, championnat suisse ; ven
dredi 7, 19 h., basketball, champion
nat suisse; mardi 11, 20 h., handball, 
championnat suisse ; mercredi 12, 
19 h., volleyball, finales du champion
nat suisse ; jeudi 13, 19 h., handball, 
championnat suisse ; vendredi 14,
19 h., basketball, championnat suisse ;
20 h. 30, catch, meeting ; samedi 15,
14 h., handball, championnat suisse ; ■
15 h., volleyball, championnat suisse ; 
lundi 17, 19 h., volleyball, finales du 
championnat genevois ; mardi 18, 
20 h., handball, championnat suisse ; 
mercredi 19, 19 h., volleyball, cham
pionnat genevois ; jeudi 20, 19 h., 
handball, championnat suisse ; ven
dredi 21, 19 h., basketball, champion
nat suisse ; samedi 22, 14 h., handball, 
championnat suisse ; lundi 24, 19 h., 
volleyball, championnat ; mardi 25, 
20 h., handball, championnat suisse ; 
mercredi 26, 19 h., volleyball, cham
pionnat genevois ; jeudi 27, 19 h., 
handball, championnat suisse ; ven
dredi 28, 20 h. 30, catch, meeting ; 
vendredi 28, 19 h., basketball, cham
pionnat suisse; samedi 29, 14 h., hand
ball, championnat suisse ; dimanche 
30, 14 h., volleyball, coupe d’Europe, 
Servette VB—Dynamo (Bucarest).

LA BELLE ÉPOQUE 
QUEL RÉGAL !

La fortune théâtrale de ces deux 
auteurs est connue et leur optimisme 
bienveillant les rend sensibles à tous 
les publics. Ils savent allier l’esprit, 
le sentiment, la verve et la fantaisie 
avec fraîcheur et gaieté. On passe du 
sourire à l’attendrissement, tandis 
qu’un mot inattendu nous ramène au 
rire. Car ces auteurs possèdent le don 
magique de l’esprit des mots, de l’es
prit de la pensée et de l’esprit subtil 
du cœur. Le dialogue est ingénieux, 
l’histoire hardie pour l’époque où elle 
fut créée, et le dénouement heureux.

Nous ne déflorerons pas cette 
« Belle Aventure » en vous la racon
tant. Elle comprend une très nom
breuse distribution, en tête de la
quelle il y a Pauline Carton, atten
drissante grand-mère ; Danielle Voile, 
toujours juste, vive, fraîche, incar
nation éblouissante de la jeune fille 
innocente, un peu libre et d’une fan
taisie hardie ; MM. Théo Jehanne et 
Jean-Charles Fontana, deux amou
reux bien contrastés. Nos artistes de 
Genève et de Lausanne complétaient 
heureusement le plateau et comme à 
l’ordinaire, ils démontrèrent tout le 
talent que nous leur connaissons. Dé
plorons seulement que Jacqueline Da- 
mien, qui portait à ravir une splen
dide toilette verte, n’ait pas eu un 
rôle plus consistant.

Excellente mise en scène de Marcel 
Vidal et décors de bon goût d’Alexan
dre Matthey.

La belle époque, quel régal !
C.-S. Mueller.

Après avoir constaté que les di
verses revendications formulées par 
le syndicat FOMH, que ce soit pour 
la compensation intégrale du renché
rissement ou pour les autres condi
tions de renouvellement des contrats, 
nécessiteraient de longs pourparlers, 
les parties ont passé un accord provi
soire en décidant une augmentation 
générale de tous les salaires dès le 
1" janvier 1966, à raison de 25 et. par 
heure de travail pour les ouvriers 
qualifiés et de 20 e t  poux les manœu
vres.

Cependant les parties tiennent à 
souligner que cette augmentation gé
nérale des salaires ne règle pas com
plètement la question du renchérisse
ment et que la discussion reste encore 
ouverte sur ce sujet. Après cet accord 
provisoire, les deux parties sont con
venues d’examiner, d’ici au 10 janvier 
prochain, l'opportunité de poursuivre 
des pourparlers en commun pour les 
quatre métiers.

Elles tiennent aussi à souligner que 
cet accord, propre à la métallurgie du 
bâtim ent dont les contrats collectifs 
viennent à échéance au 31 mai 1966, 
ne. pourrait être confondu avec d’au
tres conventions ultérieures passées 
dans les autres professions de la 
construction, car les contrats collec
tifs de ces quatre professions pren
dront fin sous peu.

LES SYNDICATS 
ET LES PAYS EN VOIE 
DE DÉVELOPPEMENT

(c. s. s.) Paul Barton représente la 
CISL auprès de la nouvelle Organi
sation internationale du commerce et 
de l’emploi, dont le siège est à Ge
nève. Sous le titre « Les syndicats et 
les pays en voie de développement », 
ce grand spécialiste des problèmes 
économiques et sociaux à l’échelle 
mondiale fait la démonstration, dans 
la « Revue syndicale suisse » de dé
cembre, qui vient de sortir de presse, 
que les syndicats constituent un des 
piliers les plus solides de toute la 
structure sociale des nations. C’est 
tout particulièrement le cas dans les 
pays en voie de développement, même 
quand des gouvernements autocrati
ques sont trop enclins à considérer le 
syndicalisme comme la courroie de 
transmission pratique du régime. Ce 
qui peut conduire à des affrontements 
redoutables et inutiles.

« Le marché suisse des capitaux », 
sous la conduite de M. J. Clerc, di
recteur de l’Union de Banques Suisses 
à Lausanne, introduit les lecteurs 
dans les arcanes de la banque trop 
souvent encore encombrées des mys
tères de l’ignorance.

M. Donner présente « La situation 
de l’intégration économique de l’Eu
rope au cours de l’été 1965 » et M. L. 
Dutrieux fait un tour d’horizon pa
tronal dans le syndicalisme.

Un documentaire sur la navigation 
rhénane et la rubrique « Bibliogra
phie » complètent ce dernier numéro 
de l’année de la « Revue syndicale 
suisse ».

Signalons encore les précieux en
carts traditionnels de fin d’année : les 
statistiques syndicales pour l’exercice 
1964 et le sommaire complet des ar
ticles publiés en 1965 par la revue.

COMÉDIE: s a l l e  r é s e r v é e .

CASINO-THÉATRE (té l.  24 30 37) : 20.30, «Oscar» ,  
v a u d e v i l l e  en  3 a c t e s  d e  C la u d e  M ag n le r ,  
j o u é e  p a r  P ie r re  B on zan s ,  Henri Lauriac, 
I r è n e  Vidy, Jo O o h n n y ,  S aràh  P a s q u l ,  Fran
ç o i s e  Burgi, M u g u e t t e  G r a n c y ,  3.-F. Le- 
b a r t h e  M a d e l e i n e  C e n d r a .
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Au Conseil communal de Pully: dernière séance de l’année
Beaucoup d ’absents à cette ultime 

e t terne séance de la bientôt défunte 
législature.

Après l’adoption d ’un élargissement 
routier de peu d ’importance, le conseil 
adm et sans discussion une dépense de 
13 000 francs, destinée à parfaire quel
que peu les maigres revenus de petits 
pensionnés, retraités ou autres anciens 
ouvriers communaux.

Henri Reymond, notre représentant 
è la  Commission des finances, com
m ente excellemment le budget 1966 et 
le fait adopter. Le dit budget prévoit, 
en chiffres ronds, 6 800 000 francs aux 
dépenses et 6 811 000 francs aux recet
tes. Au camarade Dubrez qui s’étonne 
de la modicité du poste « Impôts », le 
syndic, apparem m ent gêné, répond 
que les estimations municipales sont... 
« très prudentes ».

Aux propositions individuelles, Amy 
critique l’emplacement du phare 
d ’a le r t ' placé, à son avis, trop en re
tra it au port de Pully.

Baudraz rappelle une nouvelle fois 
sa motion (elle date de 1962) ayant 
tra it à une aide complémentaire com
munale à la vieillesse. En dépit d ’une 
situation financière qui perm ettrait

aisém ent à  Pully de faire le geste qui 
s ’impose, la  M unicipalité cherche tou
jours à  éluder le problème.

M. Savary (rad. ind.) s’en prend aux 
travaux  du chemin de Rennier exé
cutés, selon lui, sans plan directeur 
d ’ensemble.

C’est ensuite le discours d’adieu du ' 
président Meyer qui rem ercie en p ar
ticulier trois municipaux qui se reti
ren t : MM. Milliquet, Vallotton et 
Brunetto ; ce dernier, non réélu en no
vembre, n ’a pas daigné paraître  à 
cette ultim e assemblée.

La séance levée, une collation est 
offerte au Foyer. La presque totalité 
de notre groupe préfère ne pas s’y 
rendre. Quel plaisir aurions-nous de 
trinquer avec des gens qui, il y a une 
semaine seulement, nous refusaient 
bassem ent toute collaboration sur le 
plan municipal.

Population de la commune 
au 1" décembre 1965 

16 002 habitants (15 908 en 1964), 
dont 11 656 Suisses et 4346 étrangers. 
5538 ménages (5493 en 1964).

■ ■ ■ i M E H H M K H B B E B
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Route d e  Soral
Le D épartem ent des travaux pu

blics inform e le public que les tra 
vaux de réfection sur la route de 
Soral sont achevés. Dès m aintenant, 
le tronçon de route Lully—Soral est 
donc ouvert à la circulation.

Qui se venge après la victoire est 
indigne de vaincre. Voltaire

Dans les familles 
socialistes

Nos amis Françoise et William Borel 
et leur petite Fabienne, ont eu la joie 
de voir arriver sur la planète un ra 
vissant garçon, Hervé-Christophe, qui 
a vu le jour la veille de Noël, à la 
M aternité. Françoise et son fiston se 
portent bien.

Nos félicitations à nos amis pour cet 
heureux événement. P.

Nouveau 
délégué  

du «Vorort»

L’ancien délégué du 
« Vorort » de l’Union du 
commerce et de l’indus
trie, le Dr H. Homber- 
ger (à gauche), qui a 
atteint la lim ite d’âge, 
sera remplacé à la fin  
de l’année par le D' Pe
ter Aebi (à droite), ju s
qu’ici premier secrétaire 
du « Vorort » de l’Union 
suisse du commerce et 
de l’industrie.
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Pour venir à bout des automobilistes récalcitrants

Le procureur va «saler » les amendes
Les infractions aux lois sur la cir

culation routière augm entant sans 
cesse, le procureur général a pris, le 
21 décembre, un arrêté  visant à ra 
m ener un peu de discipline chez les 
conducteurs. Cet arrêté cite tous les 
cas d’infraction à la LCR pouvant 
donner lieu à des transactions, c’est- 
à-dire dont l’amende peut être payée 
directem ent à la police, et fixant le 
m ontant de ces amendes, m ontant 
généralem ent augm enté par rapport 
au ta rif en vigueur précédemment. 
Une sévérité plus grande sera surtout 
exercée sur tous les cas de récidive. 
Un fichier a été créé et l’amende sera 
doublée à la troisième infraction, tr i
plée à la quatrième. L’effort de dis
cipline portera surtout sur la régle
m entation du stationnem ent et de la 
signalisation.

Le contrevenant, pour au tan t que 
l’amende ne dépasse pas 99 fr. et qu’il 
ne soit pas m ineur de 18 ans, pourra 
donc s’acquitter au poste de la somme 
qui lui est réclamée, et devra y dé
cliner son identité. Il peut évidem
ment refuser de se rendre au poste, 
ou refuser de payer, auquel cas il sera 
condamné par m andat de répression 
et aura à payer les frais.

Enfin, trois barèmes d’amendes ont 
été introduits, pour les trois catégo
ries de véhicules (camions ; autos et 
motos ; motocycles, cyclomoteurs et 
cycles).

Le ticket pour piétons
Après une campagne d’éducation 

qui sera organisée dès le début de 
l’année par la police locale de Neu- 
châtel, les piétons pourront être éga
lem ent soumis à une amende en cas 
d’infraction. Un système de tickets 
de cinq francs va être introduit. La 
police percevra l’amende sans récla
m er l’identité du contrevenant, le 
ticket étan t anonyme. En cas de con
testation, procès-verbal sera dressé, 
ce qui entraînera pour le fautif l’obli
gation de décliner son identité.

Le nouveau barème
(valable dès le 1" janvier 1966) 

Sijrnalisation
Durée de stationnement : dépasse

ment de moins de 4 heures : 10 fr.; 
dépassement de plus de 4 heures : 
15 fr.; oubli du disque en zone bleue : 
15 fr.; fausse indication du disque 
sans déplacement du véhicule dans la 
zone bleue : 20 fr.

Vitesse : dépassement jusqu’à 10 
km/h.: 20 fr.; de 11 à 20 km/h.: 30 fr.; 
de 21 à 30 km/h.: 50 fr.; de 31 à 
40 km/h.: 75 fr.; 41 km/h. et p lu s: 
99 fr.

Autres signaux et marques (inter
diction de circuler, de dépasser, de 
stationner, stop, feux, sens interdit, 
etc.): 20 fr.

Lignes de sécurité : 50 fr.
Lignes de présélection : 20 fr.
Passage de sécurité : 50 fr. (pour 

les piétons : 5 fr.).

Règles de la circulation
Parcage incorrect : 20 fr.; dépasse

m ent irrégulier : 50 fr.; violation de 
la priorité : 50 fr.; vitesse inadaptée, 
perte de m aîtrise : 50 fr.; bruit exces
sif, de 6 à 22 heures : 20 fr.; de 22 à 
6 heures : 30 fr.

Perm is de conduire, de circulation, 
plaques

Défaut de permis de conduire : 
99 fr. ; permis de conduire délivré 
pour une autre catégorie : 50 fr.; dé
faut du permis de circulation : 40 fr.; 
oubli de permis de conduire et circu
lation : 10 fr.; circuler sans plaques, 
mais assurance payée : 20 fr.; élève 
conducteur non accompagné : 50 fr. ; 
omission du changement d’adresse sur 
permis de conduire ou de circulation : 
10 fr.

i
Equipement technique du véhicule

Eclairage défectueux : 30 fr.; circu
ler sans l’éclairage réglementaire : 
20 fr.; pneus défectueux, un pneu : 
30 fr.; deux pneus: 40 fr.; trois pneus: 
50 fr.; quatre pneus : 60 fr.;- pneus à 
crahipôfi'S'Sëh’é bavettes, 10 fr.; freins 
défectueux : 50 fri; orhissiôn ou non- * 
utilisation du signal de panne : 20 fr.

Lie-toi avec ceux qui peuvent t’ap
prendre quelque chose. Gracian

La Chaüx-dè-Fonds

4e M to  (ctei
sans fieurs...
VENEZ ADMIRER NOTRE GRAND CHOIX EN

Plantes vertes et fleuries 
Fleurs coupées
Décorations spéciales pour la table

Jeanneret Fleurs
NUMA-DROZ ?Q Téléphone (OS?) 518 OS

Magasin égalem ent ouvert en tre 12 h. e t 13 h. 
Service rapide à domicile

A V I S
Les boucheries de la ville SERONT FERMÉES 
lundi 3 janvier, toute la journée.

Société des maîtres bouchers 
d e  La Chaux-de-Fonds

TIMBRES d’Autriche, 
à un prix dérisoire !
Action réclame: 2400 (deux mille quatre 
cents) magnifiques timbres divers et tim
bres spéciaux, le tout pour Fr. 26.— seu
lement Envoi contre remboursement, une 
carte suffit.
VOLKSREKLAME, Wien 10, Leebgasse 78, 
Autriche.

La CCAP

garantit l'avenir 
de  vos enfants

Neuchâtel 
Té! (038) 5 4992

Discret*

p r ê t s  arscaution

Av. L.-Robert 86 
la Chaux-de-Fonds

BANQUE EXEL 
Tél. S1<12

EN CAS DE DEUIL
les  Pom pes Funèbres G énérales 
Roger Pellet
Balance 16, La Chaux-de-Fonds 
ae chargen t de toutes les  formalités

té léphoner au

0 3 9 / 2  2 6 9 6

Etat civil 
La Chaux-de-Fonds

28 d é c e m b r e  1965 

Mariage
H a ld im a n n  B ia is e ,  é t u d i a n t  

e n  m é d e c i n e ,  e t  P e ç o n  Bet- 
ty O a n in e .

Décès
F r o id e v a u x  Y o lan d e -L i l i an e  

n é e  H a s le r ,  n é e  e n  1925, m é 
n a g è r e ,  é p o u s e  d e  B erna rd -  
H e n r iO o s e p h .

Droz n é e  Z b i n d e n  Lina-Eii- 
s a ,  n é e  e n  1884, m é n a g è r e ,  
é p o u s e  d e  P au i-A lbe r t .

Etat civil du Locle
28 d é c e m b r e  1965

Naissances
C r e t t e n a n d  R en é ,  fil s d e  

R o g e r ,  a s p i r a n t - g é r a n t ,  e t  d e  
S u z a n n e  n é e  M isch le r ,  Va- 
l a i s an .

S a u s e r  F a b ie n n e  - N a th a l ie ,  
fi l le  d e  F rancis  - G e o r g e s ,  
é d u c a t e u r ,  e t  d e  Line - M ay  - 
E l i s a b e th  n é e  W yss ,  N eu ch â -  
t e l o i s e  e t  B e rn o ise .

Mariages
l e m a  A n to n io ,  m é c a n ic i e n ,  

d e  n a t i o n a l i t é  e s p a g n o l e ,  e t  
O p p l l g e r  R o s e  - M ar ie .  Ber
n o i s e .

R e n a u d  iJean-Albert.  h o r lo 
g e r ,  V a u d o ls ,  e t  B lo e sc h  
n é e  T lsso t  - D a g u e t t e  M a d e -  
l e in e  - E l i s a b e t h ,  N e u c h â t e -  
l o i s e  e t  B e rn o i se .

Etat civil-Neuchâtel
D é c e m b r e  1965

Décès
8. C u c h e  n é e  C h a r a u x  T h é

r è s e  - S im o n e ,  n é e  e n  1912, 
m é n a g è r e ,  à  N e u c h â t e l ,  v e u 
v e  d e  G é r a ld - E d m o n d .

13. E g g e r  n é e  Barre t M ar
g u e r i t e ,  n é e  e n  1876, m é n a 
g è r e ,  à  N e u c h â t e l ,  v e u v e  d e  
Èmll.

13. H e r z o g  J o h a n n ,  n é  en  
1887, e m p l o y é  d e  b u r e a u  r e 
t r a i t é .  à  N e u c h â t e l ,  v eu f  d e  
M a d e l e i n e - C é c i l e  n é e  S c h n e i 
d e r .

14. K ram er  n é e  G u in n a r d  
M ar ie  - Alice ,  n é e  e n  1899, 
m é n a g è r e ,  à  N e u c h â t e l ,  v e u 
v e  d e  René-Arthur .

15. S tau ffe r  Willy-Arthur, n é  
e n  1909, e m p l o y é  d e  t r a m 
w ay ,  à  N e u c h â t e l ,  é p o u x  d e  
C é c i le  n é e  R a p p o .

SECURITAS S.A.
ENGAGE POUR LES CANTONS DE 

VAUD • VALAIS NEUCHATEL 
■FRIBOURG ■ GENÈVE

Gardiens de nuit 
à plein emploi 

et gardes pour services 
occasionnels

Nationalité suisse Faire offres en préci
sant catégorie  d'emploi et canton désiré 
ô Sécuritas, rue du Tunnel 1, Lausanne.

JOUR ET NUIT 
N° 5 44 65

Services industriels 
du Locle

EAU — G A Z  — ÉLECTRICITÉ  
De jour, pour tous vos dépannages, vos 
travaux et vos réparations 
La nuit, le samedi et le dimanche,
SEULEMENT en cas de perturbations et 
dépannages d'URGENCE 
LES DÉMÉNAGEMENTS doivent être annon- , 
cés au plus tard le jour avant, à midi, 
pour les samedis et jours fériés.

Articles hyg.
M a r q u e s  s p é c i a l e s  d e  p r e  
m lè r e  q u a l i t é

T r lu m p h ato r ,  dz . 8.—; Super - 
Lux, lu b r i f ié ,  dz . 4.50; Silver- 
Tex. d z .  5.— . E x p é d i t i o n  di»  
c r ê t e  e t  r a p i d e  p a r

». WIDMER, e u e  54 
3000 B e rn a . G ran d -R u e

Troubles circulatoires I

„,.,hoimnea 
....femme/

prenez iu Clrculan et 
vous v o u s  ‘sentirez 
mieux !

P h a i n n c i e s  ei  d r o g u e r i e s  
1 l i t re  Fr. 20.55. 11.25. 4.9*
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Le billet de Jules Humbert-Droz

Ultimatum des Etats 
africains à Londres

La conférence des 36 Etats groupés dans l’Organisation de l'unité africaine 
(OUA), tenue à Addis Abeba pour discuter le problème rhodésien, avait adressé 
au Gouvernement britannique un ultimatum simpliste, comme tout ce qui 
veut être extrémiste: si le gouvernement Wilson n’avait pas liquidé le gouver
nement blanc de Ian Smith, en Rhodésie, le 15 décembre, les Etats africains 
rompraient leurs relations diplomatiques avec Londres. Il y a deux semaines 
que le délai est passé. Neuf Etats seulement ont rompu avec la Grande- 
Bretagne. Ce sont les Etats fortement influencés par la phraséologie révolu
tionnaire chinoise: la Tanzanie, le Ghana, le Soudan, le Congo Brazzaville, 
l’Algérie, la RAU, la Guinée, le Mali et la Mauritanie. Trois de ces Etats font 
partie du Commonwealth britannique.

Ce geste dirigé contre le gouvernement labouriste au moment où il s’efforce 
de rendre le blocus plus effectif et où une partie des conservateurs combattent 
ces mesures par sympathie pour Ian Smith, est en réalité un appui au Gou
vernement rhodésien. Cette aide est certes involontaire, mais la démagogie a 
de ces résultats parfois indésirés mais prévisibles. Rappelons que les commu
nistes allemands, en maintenant la candidature de Thâlmann lors de l’élection 
du dernier président de la République de Weimar — geste révolutionnaire — 
assurèrent, par la division des forces démocratiques, l ’élection du maréchal 
Hindenburg et la nomination d’Hitler à la Chancellerie du Reich, le plus 
démocratiquement du monde. Rappelons aussi qu’après les fusillades de Genève, 
la candidature du « fusillé » Daviet au Conseil des Etats, lancée par les com
munistes genevois pour faire échec au social fasciste Albert Naine, permit 
l’élection du fusilleur Frédéric Martin!

Les trois quarts des Etats africains ont compris que leur nationalisme était 
irréalisable et qu’une rupture avec Londres favoriserait la rébellion blanche de 
Rhodésie. La Nigeria a proposé une conférence des Etats du Commonwealth 
pour envisager la situation. Elle aura lieu à Lagos en janvier. Le Ghana, la 
Tanzanie et le Soudan, membres du Commonwealth ayant rompu avec le 
Gouvernement britannique, seront-ils présents? La Tanzanie, voisine de la 
Zambie, qui est le plus durement frappée par le blocus britannique, a du reste 
une attitude bien équivoque. Elle a admis que la Royal Air Force britannique 
ravitaille la Zambie en carburant par un pont aérien partant de son territoire... 
mais elle n’autorise pas les soldats britanniques à organiser ce ravitaillement! 
Il est certain que la Zambie est plus touchée par les sanctions britanniques que 
la Rhodésie qui est ravitaillée par les régimes racistes de l’Afrique du Sud et 
du Zambèze portugais. Il est vrai que la voie ferrée reliant la Rhodésie à la 
République de l’Afrique du Sud passe par le protectorat britannique du Basu- 
toland dont le gouvernement vient de prendre la décision d’appliquer le blocus. 
L’utilisation des aérodromes de Tanzanie par les avions de ravitaillement de 
la Zambie étant très précaire, la Grande-Bretagne, aidée des Etats-Unis, s’ef
force d’organiser un nouveau pont aérien à partir du Congo Léopoldville.

On voit qu’il est plus facile de proclamer le blocus que de le réaliser et 
les Etats qui réclament du gouvernement labouriste une intervention armée 
feraient bien de réfléchir sur les possibilités d’une telle intervention et sur ses 
répercussions psychologiques.

Jusqu’ici, les sanctions ont consolidé dans le pays même le gouvernement 
de Ian Smith et les manifestations des Noirs, qui donnèrent au début l’espoir 
de voir se créer une opposition des Africains assez énergique, ont cessé. Il est 
difficile de faire le bonheur d’un peuple qui ne saisit pas l’occasion du soutien 
moral universel dont il jouit, pour se soulever et prendre les libertés qu’on lui 
refuse. Une intervention armée ne serait légitime que si elle venait au secours 
d’un mouvement populaire assez puissant.

Dans l’affaire rhodésienne, c’est cela qui manque actuellement.
 ......... "'" JULES HUMBERT-DROZ.

Les stat ist iques  de la criminaSité en Suisse

Augmentation des infractions routières 
et des délits contre les mœurs
Il ressort d e  la statistique d e  la criminalité en Suisse en 1964 que, malgré 
une lég ère  augmentation du nombre d es condamnations selon  le C ode pénal, 
le  taux d e  criminalité poursuit la b a isse qui se  m anifeste depuis 1959.

Le prix du char suisse 61
Le conseiller national Schaffer (soc., BE). a p o sé  en décem bre 1964 trois
questions au Conseil fédéral:
1. Pourquoi y a-t-il un retard dans la livraison d es chars 61 et quel est ce  

retard ?
2. Q uelles sont les d ép en ses supplém entaires auxquelles il faut s'attendre et 

quelle  en est la raison ?
3. Est-il prévu d e  soum ettre une dem ande d e crédit supplém entaire au Par

lem ent, ou se  propose-t-on d e  limiter le nombre des chars au crédit 
accordé ?

Le Conseil fédéral vient d e  répondre comme suit:

La m oitié env iron  des condam na
tions prononcées en 1964 l ’on t été su r 
la  base du  Code pénal, plus exac te 
m ent 46 °/o, contre 52 %  en 1963. C ette 
d im inution s’exp lique p a r  l ’en trée  en 
v igueur de la  loi su r la  circu lation  
rou tière , qu i a serv i de base  à 45 %> 
des condam nations, con tre  40 °/o en 
1963. Les au tres  condam nations se 
fondent su r le  Code pénal m ilita ire  
ou su r d iverses lois fédérales.

On a enregistré, en 1964, 9 assas
sinats e t 13 m eurtres, soit exactem en t 
a u tan t que l ’année précédente. Sept 
personnes (au lieu de cinq) on t été 
condam nées pour m eu rtre  p a r  passion. 
Il y a  eu 561 condam nations pour 
hom icide p a r négligence, la  p lu p a rt 
en re la tion  avec des accidents de la 
circulation.

N 'accusons  p a s  les  
travailleurs étrangers

En ce qui concerne la  p a r t  des 
é trangers dans les d ivers crim es, dé
lits ou contraventions, le B ureau  fédé- 
nal des sta tistiques précise que le 
groupe des é trangers est trè s  h é té ro 
gène. Il englobe les é trangers  nés en 
Suisse e t qui n ’on t p eu t-ê tre  jam ais 
qu itté  le pays, ceux qui sont soum is 
au  contrôle, ceux qui en son t libérés, 
ceux qui on t é té  ex trad és en Suisse, 
ceux qui ont péné tré  illégalem ent dans 
le pays, les fron taliers , les saisonniers, 
les touristes, etc. La m a in -d ’œ uvre 
é trangère  ne pouvan t ê tre  ici dénom 
brée d istinctem ent, il se ra it inadm is
sible de l’id en tif ie r to u t sim plem ent 
aux  é trangers qu i son t en  question 
dans la  sta tistique. On p ré ten d  parfois, 
dans no tre  pays, que le  ta u x  de la  c ri
m inalité  des é trangers  est supérieu r à 
celui des nationaux  : les ré su lta ts  de 
la  sta tistique  ne ju s tifien t aucunem ent 
une te lle  affirm ation.

Toujours plus  
d e  chauffards

En ce qu i concerne les condam na
tions basées su r la  loi su r la  c ircu 
lation, elles sont en n e tte  augm enta
tion  e t dépasseron t b ien tô t les con
dam nations fondées su r le Code pénal. 
S u r les personnes condam nées en 1964, 
les 30 "/o l ’on t é té pou r conduite en 
é ta t d ’ébriété.

Plus d e  j e u n e s  
délinquants

Au su je t de la baisse de la crim ina
lité  générale, le B ureau  des sta tistiques 
précise qu ’elle n ’est pas constatée 
chez les adolescents e t les m ineurs. 
Les adolescents (14 à 17 ans) com pa
ra issen t en tou jours p lus g rand  nom 
b re  dev an t les tr ib u n au x  e t les con
dam nations de m ineurs (18 à 20 ans) 
son t égalem ent p lus fréquentes. On 
note aussi que les délits con tre  les 
m œ u rs se son t m ultip liés au  cours des 
quinze dern ières années.

DANS LE CANTON DE VAUD

UNE FILLETTE TUÉE
M ardi, vers 17 h. 40, su r la rou te  

can tonale  N yon-C rassier, en tre  les v il
lages d ’Eysins e t de B orex, un  au to 
m obiliste français, ro u lan t en d irec
tion  de la  fron tière , a, lors d ’un  cro i
sem ent, a tte in t l ’en fan t Suzanne 
B artschi, 11 ans, dom iciliée à Eysins,. 
m arch an t en  sens inverse. Im m édia
tem en t secourue, cette  fille tte  décéda 
lors de son tran sp o rt à  l ’H ôpital de 
Nyon.

LE CONSEIL FÉDÉRAL 
A TENU SÉANCE

L e Conseil fédéra l a tenu , m ard i 
m atin , sa  dern iè re  séance de l’année, 
sous la  présidence de H .-P. Tschudi, 
p rés iden t de la  C onfédération. I l  a  p ris  
congé officiellem ent de M. W ahlen, 
chef du  D épartem en t politique. Les 
m em bres du  gouvernem ent, accom pa
gnés de leu rs épouses, se sont ensu ite  
rendus à  la  M aison de W attev ille  poul
ie trad itio n n e l d în e r de fin  d ’année. 
Le chancelier de la  C onfédération  e t 
le  v ice-chancelier on t aussi p ris  p a rt 
à  cette  réunion.

L a p rem ière  séance du Conseil fé
déral, en 1966, au ra  lieu  le m ard i 4 
ja n v ie r  sous la  présidence de M. 
S chaffner, le  nouveau  p rés iden t de la 
C onfédération , e t en  présence du nou
veau  conseiller fédéral, M. G naegi. Le 
p rin c ip a l ob je t à  l’o rd re  du  jo u r sera  
la  rép a rtitio n  des départem ents.

Construction : 
Anticipation

Le Conseil fédéra l a décidé de libé
r e r  de tou te  tax e  douanière, dès le  31 
décem bre, les é lém ents de construc
tion  p ré fab riqués p ro v en an t de pays 
de l ’AELE. C ette décision est va lab le  
une  année. E lle doit fac ilite r l ’im por
ta tio n  de m aisons préfab riquées, qu i 
son t trè s  répandues dans les pays 
scandinaves.

C ette franch ise  douan ière  av a it déjà  
é té  envisagée dans le  m essage du  21 
sep tem bre  1964 su r l ’encouragem ent 
de la  construction  de logem ents. Elle 
s’é ta it h eu rtée  à  une  fo rte  opposition, 
no tam m en t au  Tessin (où l ’on redou te  
la  concurrence italienne), aux  G risons 
e t dans d ivers m ilieux  économ iques. 
O n a  fa it  va lo ir no tam m en t que ces 
im porta tions r isq u en t de décourager 
les efforts en trep ris  en  Suisse p a r  de 
jeunes industries.

Le Conseil fédéra l a  tenu  com pte de 
ces objections en  n ’accordan t la  f ra n 
chise que pou r les pays de l ’AELE. Il 
n ’a  en  som me fa it  qu ’an tic iper d ’une 
année su r l ’abolition  com plète des ta 
xes douanières au sein de l ’associa
tion.

Problème du logement
E n réponse à  u n  dépu té  qu i se p la i

gna it du  re ta rd  constaté  en  m atière  
d ’encouragem ent à la  construction  de 
logem ents, le  Conseil fédéra l annonce 
que les ordonnances d ’exécution  de la 
loi fédéra le  du  19 m ars  1965 seron t 
édictées dans le  cou ran t de jan v ie r
1966. (Réd. : M ieux v a u t ta rd  que ja 
mais.. .>

Tessin: pour le vote 
des femmes

L’initiative populaire en faveur 
de l’octroi du droit de vote aux 
femmes au Tessin paraît devoir 
être couronnée de succès. En effet,
10 000 signatures ont déjà été re
cueillies et toutes les listes n’ont 
pas encore été récupérées. Le der

nier délai échoit le 3 janvier. Cette 
initiative a été lancée par les orga
nisations de jeunesse des différents 
partis du canton.

Incendie près de Chlasso
Le feu s’est déclaré m ard i à  17 heu 

res dans une m aison de tro is étages 
de B rusate  di Novazzano. L a m aison, 
p roche d ’un  ru ra l, a été en tièrem en t 
dé tru ite . U ne fam ille de neuf person
nes est sans abri, m ais on ne déplore 
pas de victim e. On ne connaît pas 
encore le m on tan t des dégâts.

Le temps qu’il fera
N ord des A lpes, V alais e t G risons : 

le ciel, trè s  nuageux  à couvert, ce m a 
tin, s’éc la irc ira  p rogressivem ent d ’ouest 
en est au  cours de la  jou rnée  e t les 
chutes de neige cesseront g radue lle 
m ent. E lles pers is te ro n t toutefo is dans 
les P réalpes e t l ’est de la  Suisse. En 
p laine, la  tem p éra tu re  se m ain tien d ra  
au  voisinage de zéro degré. L a b ise est 
m odérée en Suisse rom ande, faib le 
dans le  cen tre  e t l ’est du  pays. En 
m ontagne, le  v en t souffle du  secteur 
nord-ouest.

9  Berne. — M. Thom as B raendle, 
chef du  Service des im porta tions et 
des expo rta tions à la  division du  com 
m erce, q u itte  ses fonctions à  la  fin  de 
l’année pou r ra ison  d ’âge.

Le nouveau  chef de ce service sera 
M. N iklaus Kueng, de W ildhaus (SG).

L a liv raison  des 150 chars suisses 61 
p ren d ra  v ra isem blab lem ent fin  dans 
le  cou ran t du p rem ier tr im estre  de
1967. Le re ta rd  sera  ainsi p robab le
m en t d ’un  peu plus d ’une année p a r  
rap p o r t aux  prév isions du m essage 
du 28 octobre 1960. C ette situa tion  est 
due su rto u t au  m anque de personnel 
des a te lie rs fédéraux , à la  non-obser
vation  p a r  les fou rn isseurs des délais 
convenus pour l ’exécution  d ’ordres 
partie ls , a insi q u ’au  re ta rd  apporté  à 
l ’am énagem ent défin itif des a teliers 
dans lesquels il e st p rocédé au  m on
tage fina l du  char 61.

B ien que des fra is  supp lém entaires 
a ien t to u t d ’abord  é té  envisagés, on 
p eu t considérer au jo u rd ’hui que les 
créd its  ouverts p a r  le p rogram m e d ’a r 
m em ent de 1961 seron t p robab lem en t 
su ffisan ts, m is à p a r t le  renchérisse
m en t e t les dépenses supp lém entaires 
éventuelles pour la  construction  du 
char de dépannage.

Des économ ies non encore p rév isi
bles, qu i com penseraien t les dépenses 
supp lém en ta ires supputées tem pora i
rem ent, p o u rra ien t ê tre  réalisées p en 
d an t la  fab rica tion  en  série  p a r  un  
m ontage p lus sim ple e t p lus ra tionnel 
e t l ’usage d ’insta lla tions e t d ’outils 
am éliorés.

Les études v isan t à  tro u v er une so-
W

DANS LE CANTON DE ZURICH

Ivresse au volant
C onfirm an t u n  jugem en t du  T rib u 

n a l de d is tric t de M eilen, le  T ribuna l 
can tona l de Z urich  a condam né à 
30 jo u rs  de prison, avec sursis , e t ' à 
200 fr. d ’am ende u n  autom obiliste qui 
av a it rou lé  en  é ta t d ’ivresse.

Le 29 sep tem bre 1964, l’accusé ro u 
la it  à K usnacht, e t son ta u x  d ’alcool 
é ta it de 1,55 %o II n ’a pas accordé la 
p rio rité  à une  vo itu re  ven an t de 
droite, si b ien  q u ’il y  a eu collision. 
L ’accusé, son p assager e t le  conduc
te u r  de l’au tre  vo itu re  fu re n t blessés.

L ’accusé a  contesté les ré su lta ts  de 
l ’analyse e t p ré ten d u  n ’avoir bu  que 
deux  apéritifs  de tou te  la  journée. 
Les services d ’analyse  de l ’hôpita l 
chargé de l ’expertise  on t cependant 
m ain tenu  leu rs  affirm ations, p ro u v an t 
q u ’il ne pouvait y  avoir eu confusion 
e n tre  deux  prélèvem ents, ca r chaque 
p rise  de sang est num érotée, j

lu tion  sim plifiée e t m oins onéreuse 
n ’é tan t pas encore term inées, il est 
im possible de d ire  au jo u rd ’hui déjà  si 
e t dans quelle m esure il sera  néces
sa ire  d ’avoir recours aux  crédits ad 
d itionnels pour la  fab rication  du char 
de dépannage.

La réadaptation
des enfants invalides
L e Conseil fédéra l répond à une 

question  du  conseiller na tional B au- 
dère  (cons. VD) qu i re lev a it que dans 
le  dom aine des in firm ités congénitales, 
on accorde de plus en  p lus d ’im por
tance  à la  réad ap ta tio n  d ’enfan ts in 
valides en  m ilieu fam ilial.

Les charges que cela en tra în e  poul
ies paren ts  sont ex trêm em ent lourdes.
I l n ’est pas tou jours possible de se li
m ite r au sim ple am énagem ent de l’ap 
partem en t. Dès lors, il fau t envisager 
la  construction  d ’une m aison répon
d an t p leinem ent aux  exigences d ’un 
tra item en t e t d ’une réadap ta tion  in 
dispensable.

T out en reconnaissan t les efforts 
considérables accom plis p a r  l ’assu
rance  invalid ité, M. B audère dem ande 
au  Conseil fédéra l si cette  institu tion  
ne p o u ra it é tendre  ses p resta tions par 
exem ple ju sq u ’à l ’octroi de créd it de 
construction  à bas in térêt.

Le Conseil fédéral répond :
L’octroi de subventions pour la 

construction de maisons familiales 
adaptées aux exigences particulières 
du traitement ou de la réadaptation 
d'enfants invalides équivaudrait à 
l’allocation de subventions pour les lo
gements d’invalides. De telles contri
butions devraient alors être aussi ac
cordées pour des invalides adultes, 
surtout si elles devaient faciliter leur 
intégration dans le circuit économi
que. Lar création, sur un plan général 
Üe possibilités de logement pour inva
lides est d’autant moins la tâche de 
l’assurance invalidité que la construc
tion de tels logements est déjà favo
risée par la loi fédérale du 19 mars 
1965 concernant l’encouragement à la 
construction de logements. (Réd. : 
Cette réponse ne nous parait guère 
satisfaisante.)

/

L’AELE EN 1 9 6 5
L'AELE et  les  n é g o c i a t i o n s  K enn edy

Les pays d e  l'AELE ont d ès le  début soutenu fermement les négociations 
tarifaires Kennedy et ils sont d e  plus en plus préoccupés d e  la lenteur de  
leur déroulem ent. Depuis le  milieu d e  l'été, la crise de la CEE n’a pas 
permis à se s  représentants d'obtenir d e  nouvelles instructions pour les 
négociations, e t  la communauté n'a pas é té  à même d e  présenter une offre 
d e  négociation  pour les produits agricoles. L'une d es principales parties 
aux négociations étant ainsi im m obilisée, pre*que aucun progrès ne pou
vait être accompli; en  attendant, le  délai dont on d isp ose  pour terminer 
les négociations Kennedy se  rétrécit fortement. Les pays d e  l'AELE ont 
maintenu leur offre d'une réduction d e  50 % pour tous les droits d e  douane 
frappant les produits industriels e t  d e  concessions similaires en ce  qui 
concerne les autres obstacles aux échanges, à condition d'obtenir la réci
procité. Ils ont égalem ent offert d 'alléger leurs dispositifs d e  protection  
contre les importations agricoles.

Les é c h a n g e s  d e  l'AELE
L’abaissem ent progressif d es barrières aux échanges entre les pays de 

l'AELE — en 1965, les droits d e  douane dans la zone ont é té  ramenés à 
30% d e  leur niveau d e  base (1960), contre 40% en 1964 — s’est reflété  
dans un nouvel accroissem ent d es échanges dans la zone. Au cours d es  
neuf premiers mois d e  l'année, les exportations des huit pays d e l'AELE 
entre eux ont d ép a ssé  d e 10% celles effectu ées pendant la même période  
d e  1964 et les importations d e  11 %. La progression d es exportations dans 
la zone s'est répartie entre tous les pays d e  l'AELE à d es taux variant 
entre 5 % (Autriche) et 40 % (Portugal). La plupart des pays membres ont 
augm enté d e  10 à 20% les achats qu'ils ont effectués chez leurs parte
naires, à l'exception, toutefois, d e  la Suisse (1 % seulem ent, en raison 
probablem ent d es mesures anti-inflationnistes actuellem ent en vigueur) et 
du Royaume-Uni (où la surtaxe sur les importations est sans doute partielle
ment responsable d'une progression d e  5 % seulem ent). Le taux d'accrois
sem ent d es exportations d e  l'AELE vers la CEE s'est sensiblem ent réduit, 
surtout si on le com pare aux années p récédentes (4,4 % seulem ent en 
1965, contre une augmentation m oyenne d e  10,5% entre 1959 et 1964), ce  
qui accentue les craintes d e  voir la discrimination exercée  par la CEE 
contre les exportateurs d e  l’AELE commencer à entraîner de sérieuses 
conséquences.

Agriculture
Les échan ges d e  produits agricoles dans la zone qui ne scr. p as sujets 

aux réductions d e  droits d e  douane prévues par la Convention de Stock
holm ont continué à s'accroître presque parallèlem ent aux éch anges de  
l'AELE dans leur ensem ble. En 1964, l'augmentation d es échanges agricoles 
intra-zoniens par rapport à 1963 a é té  d e  10%, ce  qui porte l'accroisse
ment total en valeur entre 1961 et 1964 à 37%. Au cours d e ces quatre 
années, les deux pays d e l'AELE qui dépend en t le plus de ce  genre 
d'échanges, le Danemark et le  Portugal, ont accru d e 33 et d e 18%, res
pectivem ent, leurs ventes d e produits agricoles à leurs partenaires. (Fin)




